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AV ROY,

îIRE

cet ouurage, 

dure à TEmpereur Augufte; ie n’ây pas toucesfois la prefom- 
ptionde CroirepouuoirapprocherdeFexcellencede ce grand& 
celebre autheur, comme voftre Majefte Furmonte la gloire de ce 
fameux Mon arque. Ic içay bien que mes trauaux ne font point di­
gnes de pareftredeuant vous, comme Iesfiensont mérité d’cftre 
veus & chéris de fon Prince: & neantmoins Teuffe encor manqué 
d’auantage de ne vous les prefenter pas, que ie ne fais en vous les 
offrant. Car puis que voftre Majefte ma iufques à prefent depar- 
ty libéralement les moyens de m’exercer en cet art,ou i’ay acquis 
quelque Connoiffancepourafliilcrlepublic; ie Ferois reprocha­
ble d’ vne ingratitude extreme de ne vous offrir point ce que ie 
puis, veuqueie ne Iepuis que par vous. Apres auoir eu (outre 
UionaflidutrauailJlaconference des plus capables en celle ma­
tière que ie traitte; il y a deux ans queie pris refolution démet­
tre cet œuure au iour : dequoy ie fus empeiché pour l’obligation 
que i’auois de Fuiure les armees de voftre Majefte, afin de me 
Tendredautantplus experimenté & digne de la charge que i’ay 
aux fortifications, & dont il vous a pieu me gratifier. Mainte­
nant que ie me voy de retour, Teffedue ce que i’auois proietté en

Encores que vous coniacrant
Timitc Vitruue,qui dédia íes Iiures d’Archite-



EPISTRE.
ce temps- là : & conlmençant par ce qui concerne les edifices de 
Vosfujets, pour TembelliiTement de voftre Royaume-,Teipere 
SIRE, difcourir par apres, & faire voir quelques deflèins des 
baftimens Royaux, oùie Iifesforceray quemes innen rions re- 
fpondent à Iadignitedufujet. Pourme donner courage d’en ve­
nir à bout, ie vous fiipplie tres- humblement, SI R E, de receuoir 
Cependantceliure queie vous addreiïe: que voftre Majefte 
ne trouue point mauuaifc,s,il Iuy plaift, l’ambition que i’ay de 
vous témoigner par ce moyen Taffedion, le zele, & le defir d’e- 
ftre toute ma vie.

elhJtre tres~humblei tfes-obeifiint Cir tres-fidele Jujet,

Le Mvet.



AV LECTEVR∙
E qui a premièrement donné fùjet aux hommes d3édifier, a efié la ne­
cesité , lorsque battus des intemperies de l’air, Cr travaillés de l’exces 
des chaleurs du Soleil3 des rigueur s dufroid ,desfaJcheufes impo>tu- 

ÿ nitésdes neiges ,grefles Cr pluyes, Hstafcherent de fe mettre à cou­
vert dés le plus tendre aage du monde, comme aufti pour fe garantir de l’incur- 
fîon des befies Jauuages Cr cruelles. Ilefi croyable que Ia rttdeJfe des eJprits de ce 
fît cle là, ne leur permet toit pas de Conftruire des baftimens fort magnifiques, 
mais, ue peu a peu leurs fuccejfeurs mettant la main a l'œuvre {comme il arrive à 
toute autre chofêdefepohr.auecIetemps} acquirent vneplusgrandeconnoiffan- 
ceenlart d édifier, ζjτ* qu,ils en IaiJferent des préceptes,que leurpofterité enrichi fi 
encores Jiufques àperfection. cTousleshiftoriens nous font Joy que les Hffyriens 
& IesoTkIedesont eftégrands édificateurs , Iufqueslaquilsontfaitdesmaiftons 
& des murailles de villes d,Vneimmenfe Crprefq  Ueincroyable grandeur, com­
me aufti les Terfes : Cries pyramides d’Egypte fervent encore atiiourd’huy de té­
moignage ,Combtenlespeuplesdecepays là fefônt employés aux baftimens, Ce 
temple tant renomméde Salomonfaitquaucun ne peut douter que les Hebreux 
nayent eu pareillement vne IresgrandeCrtres Parfaitteintelligence de I'Hr chi­
te ffure : tediray pourtant que les peuples Occidentaux ayans tcufîours augmen- 
téles fciences qu’ils ont reccuës des Orientaux, ont aufti JurpaJfe en la ConnoiJfan- 
ce del Hrchiteffure toutesles nations que ie viens de nommer. Les Grecslespre- 
mierss'yfont rendus excellens-, les Italiensparapresontfait des ouvrages mer- 
Uetlleux j Cr les Franpois maintenant peuvent pratiquer tout ce que les vns Cr 
Iesautresen ont fceu^ayansmeJmesfaitefclore fur ce fujet plufîeurs Jingulteres 
Cr tres-rai es inventions. Eeforte qu il faut aduouer que fîl Art a tamais contri­
bué avec la Naturepour rendre quelque chofe de parfait -, fondejfeinaplusheu- 
TeufemenireuJfy au fait des baftimens de no fire France, quen aucun autrefît- 
jet ou lifefit voulu occuper partout ailleurs. Car comme la Naturefauorifee 
de Iafituation tempereede ce Roy aume ,y finit Voirprefque en tous lieux en abon­
dance te qu eke a effars Crfemé en divers quartiers de la terre : ainfîl'Hrt par 
1 ornement desJbmptueux edifices, a eu foin delembellir, donnant par ce moyen 
vn contentement indicible auxyeux des hommes, Cr les logeant commodément 
Cr magnifiquement,<qui eft vn des plus agréables plaifîrsdela vie. Adais cefe- 
roit chofe Jiiperfiuede difcourir en ce lieu de la belle JIruffure de tels edifices, ayant 

feulement intention de faire voir au public vn moyen de bafiirfur toutesgran­
deurs propo fees, afin qu'aux maifon des particuliers on puijfe obferuerla bien- 

feance Cr commodité ,proportionnément à celle qu’on garde ordinairement aux 
baftimenspublics, Cr autres edifices de dejpence. fay donc commencé depuis 
la plus petite eft endué fur laquelle on puijfe baftir, iufques à vnegrandeur, telle 
quil fe trouve plufîeurs personne SpoJfe der des places de Jemblable mefure : par 
apres ie travailler ayJur des places plusJJatieufes, Cr declareray tout ce quife 
pourra faire commodement deffîs. En cela Leffeur ay-je et eu ne Haftifterpas



AV LECTEVR.

moins,que fi Ieiifiesparléprofondément de IlJrcljitechire & declaréIovtesfes re­
gles : à quoy to'utesfois ie ne renonce pas, efp erant defalisfaire dans pen de temps 
la curioftte' d’vn chacun fur ce point. Cefera lors que ie mettray en Iumiere mes 
defieinsdes bafilmens Royaux, ou ta rUerrasles dîners ordres des Colomnes en­
tièrement ob fernes, &les edifices conduits felon eux ,auec les enrichifiemens qui 
leurfont plus conformes. Fefiere que Cony trouvera ce qui feríala decoration des 
Palais & des Eglfes, & feray comme run abbregé de tout ce qui efi necefidire 
ala Conftruclion des grands baftimens. cRepoy cependant Lefteur cet œuvre que 
ie eυ oue a l, rUfilite Fcvn chacun, & oblige moy l’acceptant favorablement, de 
travailler déplus en plus d Γ rViihtepublique en ce qui regarde mon employ & ma 
profeftion»
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sommaire Discovrs
DE CE QVI DOIT ESTRE

OBSERVE' EN LA ,CONS TRVC TI O N

DETOVT BA STIMEN T.

N la Constrvction de tovt bastiment,on doitauoircigarda la durée, à Taifancc ou commodité, à la belle ordonnance, & à la Tantedesappartemcns.
La dvree confifte,a trauailler de bonne metiere, mais dautant qu’elle change felon la diueriicé des lieux,il ne s’en peut donner de préceptes particuliers. Cela cft remis à Iadilcretion& iugement dcceluy quibaftit, lequel fe re­giera fur la COgnoiilancc qu’il aura acquifepar experience de la bonté defdits matériaux.Donner aux murs des efpaiifcurs Conucnablcs félon la hauteur&charge quel’en leur veut faire porter. Or dautant que cela depend en partie de la bonté defdits matériaux , la Cognoilfance defquels ne fe peut acquérir que fur Iefdits lieux; nous auons auili remis cet article à Iadifcrction de Celuyquibaftira 5 ayant pour cet ef- fećt pris dedans œuure toutes les longueurs & largeurs denos delfeins : & néant- moins les efpaiifcurs que nous y auons pratiquées peuuent eftre obferuées & fai­llies en toute Feurete aux baftimens qui fe feront à Paris & es enuirons ; en quoy (comme par tout ailleurs) il fera bon d,obfcruer,quapres que Tefpaiifeur des bafti­mens Communsauraefte arreftee pour ce qui doit eftre fous terre, il faudra réduire le tout aux deux tiers, pour ce qui fera hors de terre; & ce par Iemoyen de deux retrai­tes de part & d’autre.Faire que les fardeaux de deifus foient pofés fur parties capables de les fouftenir, & dautant queles planchers & tout ce que Tonpofe deifusfonc portés par les pou­tres, il faut bien prendre garde de ne point a∩eoir Icfditcs poutres fur des vuides, com­me fur feneftres ou portes. En Comme il Fautfaire que le vuide foie aflis fur le vui` de, comme Icplain FurlepIain. Ilfefautbien auili garder de faire palier les poutres dans les cheminees, pour les inconucniensqui en peuuent arriuer, & faut pareille­ment regarder que la longueur des poutres ne Foit point excefliue, eu efgard à leur groiΓeur> dcfquelles, & de Iabonteduboisjdcpendtoutelaforce.  



MANIEREDEDonncraux Coliuesvnc longueur ConuenabIejCeloii la proportion de leur groC- Ceur ; Car plus elles Conc longues & plus CoiblcsConr diesen leur parcie du milieu. C eft pourquoy il eft bon que les poutres ( IcCquelles Cefuenc de regle a la longueur des Ioliues) Coient efpacees depuis neuf iufques à douze pieds d’interualle, & efta∏s con- trainćts, iufq uesà treize: Et eft beCoin quelles portent dans CeCpaiifeur du mur, de quinze à dix Iauidtpoulces de chacun coite, & plus fi faire Ce peut. Et afin que les I planchers puiifent auoir la fermeté requife, les Coliues CeronreCpaceesenforte qu’il y ait autant de plein Commedevuide, car Celaferuiraaufiid ornenienc.
Pour ce qui regarde l’aifance & Commodilei ilfaut obferuer.

QveI es appartenons Coient afiis les vns auprès des autres, felon le befoili qu’ils ont l’vn de l’autre, & defgagez entr’eux Ie plus que faire Cc pourra.Que les principaux appartenons, comme les Salles & Chambres principales, Coient accompagnées d’vue garderobe, & aufli d’vn cabinet,s’il Ce peut faire.Que les appartenons d’vn niefme eftage Coient afiis de plain pied, autant que faire Ce pourra.Que chafqueappartement foit d’vne grandeur conuenable pour le Ceruice à quoy vous Cauez deltiné : Et pour cet eflećt, il fera à propos, aux lieux non contraints, d’obCeruer les indures Cuiuantes. ʌLaSalle aura de vingt-deux à vingt-quatre pieds de largeur,auquel cas on Iuy pourradonner de trente-quatre àtrente-fix pieds de longueur : Mais en grands ba- Itimens,il Cerabondedonner àlalongueurle double de Ialargeur : Et lors qu’il Cetera des offices fous terre, il eft apropos de Ieurdonner de huid, neuf, à dix pieds fous Co­lmes , ou neuf à dix pieds fous clef de voûtes.La hauteur du premier eftage fur les longueur & largeur Cufmentionnees pour I i lalle, pourra dire depuis treize pieds iufques à quatorze pieds , Cauf à augmenter CcIonceile Iiiefmcproportioii, quand Con donnera plus de longueur &de largeur a la falle.Pour Ie regard de Ia hauteur du fécond eftage, fera bon de Iuy donner de douze à treize pieds Ious Coliues.Au troizicfme onze à douze pieds.ξ Et ii Con veut faire des chambres en galetas, Coitautroiziefine Ouquatricfme efta­ge, il Cuflira de leur donner Iiuidt aneuf pieds de hauteur.Pourles chambres, elles auront vingt-deux ou vingt-quatre pieds,& eft tou- fiours bon quellesIoieiitquarrces.Enlaconftrudtion des chambres, il faut auoir efgard à la place du lidt, qui eft or­dinairement de fix pieds enquarré,& la ruelle de quatre à fix pieds; & à la Iituarioii de IachemineejIaquelleencefte Confiderarionne doit pas eftre fituee iuftement au milieu,mais diftante d’iceluy de quelque deux pieds,afin de donner place au lidt, & parce moyen Cinegalite eft peu recognoiifable.La moindre garderobę aura de Iargeurdc neuf à dix pieds ; & ayant dauantage de place,de quinze à Ccizc pieds.Les portes du dedans du logis auront de largeur deux pieds & demy,& trois pieds au plus,en de grands baftimens, quatre pieds.Leur hauteur Ierade fix pieds & demy a Cept pieds.Les portes cocheres auront de largeur leit pieds &demy du moins, & lors que vous eftes contraint; & de huidt à neuf pieds lors que rien ne vous oblige : la hauteur CeradVne largeur & demie : Mais quand vous aurez la hauteur à Voftre difcretion, il fera bon de Iuy donner le double de la largeur.



BIEN BASTIR.L efcalier aura d’onze à douze pieds de largeur : mais eftaiis ContraintsjOn fe pafle- raà neuf pieds.Lahauteur des marchesfera de cinq poulces &demy à fix poulces.Le giron de la marche, fera d’vn pied outre la faillie, laquelle fera de deux poulces ou enuiron.j Et faut noter quelaoûil viendras propos de faire les marches en tournant,nous n’en pouuonsfaire plus de dix au demy cercle, qui font cinq au quart de cercle ; Et fi la largeur de Iefcalier venoit iufques àdixhuiét pieds, plus ou ∣noins,on pourroit faire iufques à douze marches au demy cercle.Les feneftres auront d’ouuerture de quatre pieds à quatre pieds &demy entre les deux tableaux, ou pieds droidts.PourleurshauteursjCllcsfetermineront Ieplus près des planchers ou foliues que faire fe pourra; comme fix, htiićf, dix, & douze poulces au plus: Car par ce moyen les falles ou chambres en font mieux efclairees,&faifant autrement on les rend obfcu- rcs & trilles.Que fi Iordrede Iarchiteiture de dehors, Contraignoit de teñirle haut de la fene­ae p us ras que a me tire frifdite ⅜ en ce cas il faudrait faire le dedans JiceIlc en ar­riéré VOulture, e∞brafee vers le plancher, afin qu’il cn fuftcfclairé dauantare.Les appuis des fencltres auront depuis deux pieds huid poulces, iufques à trois pieds au plus. r , 1Les mcncaux,ou Ctoifillons des feneftres,auront JeTpaifliur de quatre à cinq HrHiIrpc ɪ ɪLeurs feuïllcures feront feruer davantage de force au derrière d’iceux, & que les membrures & chaflis de bois qui portent les volets de menu ferie pour fermer les feneftres, puiiTent auoir forceLes pieds droids des feneftres feront fort embrafez, & Iefcuillez de deux ooulces au moins,ahn que la menulene p LiilIe îoindre contre les murs, & dans Iefdites feüilleu- res, & feroit befoin que les premiers volets fufient b riiez apres Ialongueur des embra- fcincns : Car par ce moyen ilsfont moins d’empefehemenr,&donnent plus de clairté : Etcetarticleregardeaufii bien Ia durée, comme Taifance &commodité.Leschemineesdesfallesaurontdansoeuure fix Afcpt pieds entre Iesdeux iamba- ges;& fera bon de prendre le tuyau d’icelles dans Tefpaiifcur dumur,s,ιl eft tout voftre> Iinon cllcs feront adoflees contre, en Iieuoiiclles puiifent Correfpondre a celles des chambres Iefquelles ne s efeartent que bien peu du milieu, comme il a efté dit : & s’il L Efi ɪɔ e>ɪ ^aUt^aire^Uec^eminee oic veuëfr°ntPar celllYftuιeπtreraclansLeur hauteur fera de quatre a cinq ,pieds iufques fous la plate bande du manteau : Leur faillie aura deux pieds & demy a trois pieds, depuis Ic mur iufques hors Ic man - teau.Lesiambages des cheminees auront fept a neuf poulces de largeur au plus, félon 1 ordre de Tarchitedture, auec laquelle on la veut enrichir.Les Chemineesdeschambresauront de largeur cinq pieds, ou cinq pieds &demy,& feront placéescomme dit eft cy-deflus, a caufe de la place du lićt.Leur hauteur fera de quatre pieds, ou quatre pieds & demy, iufques fpus le man­teau ou plate-bandes.Leur faillie fera de deux pieds à deux pieds & demy, depuis le contrecœur iufques au dęuant des pieds droidts,ou iambages.Les cheminées des garderobbes feront de quatre pieds, ou quatre pieds & demy de largeur.Leur hauteur de quatre à cinq pieds iufques fous le manteau.



4 MANIERE DELeurs faillies, deux pieds trois poulces.L ouuerture des cheminees en general aura d’onze à douze poulces de fente, & aux cheminees des grandes cuifines quinze poulces,à caufe du grand feu que l’on y faits & Feconduirontleplusvnimentquefaircfe pourra, dautant qu’a faute defe faire, on eft quelquefois incommodé de fumee.Leur longueur fera de quatre à fix pieds j fi les cheminees ont fix pieds par bas dans Ceuurejellcsfcdiminuerontdansleursmanteauxparlespentesdes hottes d’icelles, & leurs tuyaux Ferontconduitsa plomb.Lapentedu dedans des cheminees,autrement la hotte commence depuis le man­tean iufques à l’endroit du plancher.
Jûa belle ordonnance confiβe en la βmmetrie, qui doit eflre 

la largeur ou hauteur.

Selon la largeur,elle confifte à faire queles parties efgalement efloingnees du milieré Foient efgalees entre elles.Que les parties Foient proportionnées au total & entre elles.Selon la hauteur,elle confifte à faire que les parties efquelles mefiiies Iimmetrie aura Cfteobferueepourle regard de la largeur, Foientaufti de mefmeniucàu en leur IiauteunCar il peut arriuer qu’vnc partie fimmetriee en largeur ne le fera point en hau­teur. PourexempleJes demies croifees, Iefquelles vous pouucz afteoir en pareille di- AancedumiIieude Fedifice, neantmoinsIesfrontons qui leur Ferontimpofesnarri- Uerontpasalahauteurde ceux des croifees entières ; ainfi ce qui fera fimmetrié en largeur, ne le fera pas en hauteur ; partant tels ouurages font à euiter.
Quantala fanté des appartemens.Vovs ypouruoirez faifant faire des falles du premier eftage plus Iiautque les rés de chaurfee de la terre de deux pieds,& plus, felon l’humidité du lieu auquel vous baftirez. Carcncefaifantvousiiepouruoyez pas feulement à la fante,maisauftiala belle ordonnance , rendant par ce moyen voftre baftiment plus augufte & mieux efclairé: & faifant les offices fous terre, il fera bon que la Iiioitiedeleurliauteurfoit en terre, l’autre moitié dehors.Voilaceque nous auons iugé necefiaire de traitter touchant les préceptes gene­raux, Iefquels s’ils ne font entièrement obferués au premiers defleins de nosbaftimens, il ne le faut trouuer eftrange, dautant que le peu d’efpace en Iargeurnousacontraindt de fortir de nos regies propres.Pourles Cofiderations particulières elles fe remarquerot auxdeffeins &difeours que nous ferons fur chacune place: Furquoynous vous don­nerons aduis vne fois pour toutes, que tout ce qui eft fitué à droit peut eftremis agau­che, fans changer aucune dimenfion, felon que la beauté de Fafpedt ou Viielumiere plus forte, ou la bonté du mur voifin,ou quelque autre Confideration importante, vous Conuiera d’eflire pluftoft Fvn que l’autre.
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BIEN BASTIR.
ADVERTIS SEMENT TOΓCH^NT LES TOISE S DES 

outrages , tant de maçonnerie que des iUuydanges de terre.

Es mefures dont on fe Tert pour mefurer toutes choies font, où linéaires, ou IuperficielesjOu Iblides& maffiues.Lesmefures Iinairesfont cellcs,qui n’ont qu’vne feule dimeniion, aufquel­les n eft Confideree que la feule longueur,fans largeur, ny profondeur, comme quand nous faifons mention de la feule longueur d’vne falle,ou chambre, ou bien de fa feule largeur, ou bien de fa hauteur feulement, fans y comprendre fes autres dimenfions : O u bien quand nous difons que de tel village,à vn tel,il y a deux lieues, nous ne con fi- derons que la longueur feulement.De Cesmefureslineaireslaplus Communeeftla toile Iineaire5IaquelIe fediuifceh Iix pieds de Roy,quieft aufli vne mefurc lineaire.La Iongueurde I vne & de l’autre eft ex­primée au ChaftellctdeParis, &auons reprefenté en marge la mefure d’vnpied, afin que l’on fçache de quelle mefure nous auons parlé en nos delfeins, & que l’on y puiile réduire les autres, Ielon qu’il viendra à propos.Le pied fe diuifeen douze pouces,&Iepouce en douze lignes,qui eft Iapluspetite mefure dont on fe feme en Architedfure.Lcsmefuresfuperficielcsjfontcellesqui ont deux dimenfions, longueur & lar­geur , comme quand nous difons qu’vne Chambrecontientfeize toifes quarrees, nous entendons qu’elle a quatre toifes Iineairesen vn fens,& autant en IautrczSibienque Inukipliantlalongueur& largeur,l’vn par l’autre,vous auez fa Riperficic :tellement que puis qu’vnctoile Iineairecontient fix pieds, la toife RiperficicIe contiendra fix fois Iix pieds,qui feront trente Iix pieds Iuperficicls : Ainfi vn arpent de terre contient dix fois dix perches, qui font cent perches Rjperficieles.1 Les mefures folides ou mafliues,font celles qui ont trois dimenfions, Iongeur, lar­geur &clpailfeur,ou profondeur, corne quand nous difons qu en certaine vuidâ?e de terre,il y a foixâte & quatre toifes,& que la IogueurJargeur & profondeur en font cf- gales,nous entendons qu’il y en a quatre toifes de long fur quatre de large,& quatre de profond:ainfi quatre fois quatre, font feize, & quatre fois feize,font foixanre & qua­tre : rçllemét que pour fçauoir cbbien de toifes folides,ou mafliucs,contient yn tel ou- urage,il faut multiplier la longueur par la largeur,&Wultiplierencorleproduit deces deux, par la profondeur ou efpaiifcur,& en cefte Rgnification Vne toife Iblide ou maf- Rue5 Oucubejconticntdcuxcensfeizcpiedsfolidesoucubes ou maffifs, qui font fix fois fix pieds linéaires.
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6 MANIERE DE

X

Distribvtion de la
PREMIERE PLACE, AYANT DE LARGEVR

DOVZE PIEDS, ET DE PROFONDEVR DEPVIS VINGT-VN

PIIDS ET DEMY Λ TOVTE AVTRE QV_ 1 SERA MOIN-

dre que tυingt cinq pieds.N CETT E place premiere de douze pieds de largeur, fur vingt-vn pieds & demy de profondeur, la largeur fe diftribue en vnc falle de neuf pieds, & vn paífage de trois pieds : la profondeur fe d'iuife en la falle de quatorze pieds, & en vnc cour de cinq pieds & demy de largeur : & le relie de la Iar-geur fur toute celte profondeur, eft employé en vn efcalier qui aura Iix pieds en quar- réjou fous le rampant des marches fera fait le priué. Avn des angles de IacourJoigriac la falle,eitle pu y s. Pourla defeente de la caue elle fe fera au paífage, par le moyen d’vne trappe, tant en celte figure Commeauxfuiuantes, iufqucs à la Iixiefme diltribution de la Iixiefme place.Pourle regarddu fécond eftage,Ia chambre occuperala largeur,tantdela falle que du paífage, & partant aura douze pieds de largeur -, & pour la profondeur, elle elt ré­glée par celle de la falle de delfous, qui elt quatorze pieds : le reite de ce plan ne diffère point du premier.Et quant fur celte mefme largeur d’edifice ,laprofondeur fe trouueroit entre vingt- vn pieds &demy, &Vmgtcinqjesmefuresdelalargeurdemcuranten leurentier, il faudroit Jiltribuerlefurplusdelaprofondeurenla cour,&enla falle, felon Iedelir de celuy qui baftiroit.Et auons trouué bon de declarer toutes Ies mefures des edifices, fur le dilcours par­ticulier que nousauonsfaićtdela Ilruiturc d’vn,chacun : encor que nous les eulfions marquez par chiffres fur Iesplans, pour plus grande inltruition de ceux qui font moins exercez en la Cognoiifance des plans. ,
Et Povr IeregarddeshauteurSjlepremiereitage aura neuf pieds fous foliues depuis l’aire de la falle ; & Iefpailfcur du plancher,les foliues comprifcs,aura huiit pou­ces, qui fera plus que Eiffifammcntfurvneli petite largeur. Donc toute la hauteur fera de neuf pieds huiit pouces, laquelle eftant départie en dix huiit marches, ce fera Expoucescinq lignes deux tiers pour la hauteur de chacune : laquelle Jiftribution fuiura aulli au fécond eltage,lequel a neuf pieds Je haut, corne le premier. Letroifief- meeftageade Iiautcurhuiit pieds fous foliues, & huiit poucesd’efpaiffeur,compris lesfoliues&plancher:Ccfte Iiauteurde Iiuiitpieds &Iiuiitpouccs Citantdiftribuee en feize marches, nous donnerafix pouces & Jemy de hauteur pour chacune,qui font deux tiers de ligne de plus que Iesautres marches, &partant leur difference efteomme infenfible.Audeffusferont greniers.Etdautant que Iefchapee Iiecelfaire pour Iefcalier eftempefehéepar Iahauteur qu’il faut donner au priué, on defeendra de la cour au priué par deux marches, dont Ivneferadansla cour, & l’autre dans le priué, ayant chacune neuf pouces de hau­teur.
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8 MANIERE DE
Distribvtion de la

SECONDE PLACE, AYANT LA MESME LARGEVR 
de DOvze PiedsjSvrvingt cinq de profondevr, la-

QV ELlE SERVIRA PAREILL EM ET IVS QV ESA QJV INZB PIEDS DE

: Ovt ainsi queIalargeurtotale n’eit CnriendiffercntcacelIedelafigu-re precedente, aufli n’y aura il aucune difference aux parties. Doncques la » falle auraneufpieds de largeur, & le paffage trois pieds, & ainfi pourl’efta-ge de dell'us,la chambre aura toute la largeur de douze pieds. Maisladillri- bution delà profondeur fe peut faire en deux faços: l’vne come la precedente, fans ca­binet,donant Iexces de la profondeur,qu’a celle figure plus que la precedéte, àla falle, ou alacour,ou bien partie à, Tvne,& partie à l’autre. La fécondé façon eilen prattiquât vn cabinet au bout de Iafalle, & de mefme largeur de neuf pieds, fur trois pieds & de­my de profondeur, qui eil la moindre que vous puifliez donner àvn cabinet ; & celle mefme profondeur de trois pieds &demy, ell aulTi la plus grade que vous puifliez do­ner au cabinet,en celle profondeur prefente:Car le faifant plus profond, vous n’aurez pas affez de place pour la Iituationdu lićt, & en celle forte Ademeurera quatorze pieds de profondeur,tant pour la falle, que pour la chambre.Et; faut notter que depuis celle largeur iufquesà celle de dix neufpieds , le cabinet ne fe peut tourner en autre fens j mais venant-a. vingt, on le pourra changer, comme il fera diéley apres.Etoulalargeur de IapIace fera plus grande que douze pieds, & plus petite que quinze j il faudra donner le furplus à la largeur de Iafalle & de la chambre, Iaiffant toufiours le paffage de trois pieds.Et pourle regard de la profondeur, depuis vingt cinq pieds,iufqucs à trente cinq & demy, Iauginentation en fera départie à la falle,cabinet & cour,à la diferetion du ba- Ilillant.
Leshavtevrs feront de neuf pieds fous foliues pourle premier & fécond clla- ge,&de hui&’pieds pour le troifieftne, comme en la figure precedente; Et partant, Iamefmehauteurdes Inarchesfera fuiuie en Touurage prefent.La precaution,pour Ie regard de Tefchapee de Tefcalierau deffus du priué, feragar™ dee comme en la figure precedente.
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PREMIERE DISTRIBVTION
de la Troisiesme place , depvis qvinze

PIEDS DE LARGEVR IVSQVES A DIXHVICT PIEDS ET DEMYs 
ET DE PRoroNDEVRjDEPVIS T R E N T E - C I N < P ɪ E D S 

ɑr demy, iitfqtiesd quarante huicl pieds & demy.

8
⅝ Este diftribution fe peut faire en trois fortes diferentes,à chacune défi S quelles nous auons approprié ion deifein. La premiere retient la diuifion ,⅛ en largeur des precedentes en la falle de douze pieds, & le paflàge de trois, B Inaislaprofondeuradjoufte aux precedentes vne cuifine par bas, & vne garderobe par haut, au lieu du cabinet. Lefcalicr retient fa premiere Iituation & lar­geur, mais non pas fa premiere forme : Car fa profondeur, compris Pefcalier,en eft au­gmentée iufquesà dix pieds, qui eft celle de la cour, & les marches fc rencontrent de front à ceux qui entrent; ce qui n’auoit lieu aux defleins precedens. La cuifine aura doneques neuf pieds de profondeur, la falle quinze, & la cour dix, comme dit eft : & en cefte diftribution on pourra changer de place à la falle & à la cuifine fort aifement, Iieftant queftionque de tranfporter lacloifon,referuant à chacune fa propre profon­deur. Ce qui fe doit aulfi entendre de Pcftagc de deifus, fi l’on veut, d’autant qu’on le peut Iaiifer en la forme, en changeant celuy de deilous.Au furρlus,nous auons voulu reprefenter Iaface du deüant de cet edifice en biais, parce que cela arriue fouuent aux fituations des places des villes, afin de monftrer qu’encores qu’il y ait vne des faces biaife, il né faut pas IaiIfer de faire les appartenons auec des angles droids i Ce qui foit dit vne fois pour toutes.

La havtevr du premier & fécond eftage aura dix pieds fous foliucs, qui feront dix pieds huid poulces, compris IefpaiIfeur du plancher s de laquelle hau­teur la diftribution fe peut faire en Iefcalier en deux manieres. La premiere, fuiuant le deifein felon lequel on monte par dixneuf marches 5 & partant chacune marche au­ra Iix poulces Iieuflignes de hauteur. La fécondé maniere fe pratique, en donnant huid marches au tournant de Pefcalier,au lieu de dix, pour le rendre plus ailé, & con­tinuat Pcfcalier en tournant iufques contre Iachambre,qui le IiauIfera de quatre mar­ches,& ainfi nous aurons en tout vingt-vne marches : Par Iefquclles eftanrdiuilee tou« te la hauteur de dix pieds huid poulces, nous aurons pour la hauteur de chacune mar­che fix poulces vne ligne, felon cefte Ieconde maniere.Le troifiefme eftage a de hauteur neuf pieds fous foliues, qui Iera compris Pefpaif- feur du plancher neuf pieds huid poulces ∙, Iefquels diuifez par dixneuf marches, nous donneront fix poulces vne ligne pour la hauteur de chacune.AudeIfus feront greniers, ou chambres en galletas, de fept à Iiuidpicds Ious fo­liues. . zL’incommodité de Iefchapec dePefcalieraudeifusduρriue,scfuitera par la ma­niere defduite cv~ deifus.
d X J
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Devxiesme Distribvtion
de la Troisiesme place.

A fécondé maniere de diilribution de la place Tusmentionnee retient bien⅛0⅛∣, celledclaprecedenteenlalargeur,quife partit en la falle,de douze pieds, ra½≥ & au paffage de trois. Ladiffcrcnce confiile au changement de place de0J≡≡m Tefcallicr, & de Ia cuifine, & en TeilargiiTemeiit de la cour pour Teftage dedeiΓous , & au changement de place de la chambre & garderobe en celuy de deffus. La falle aura quinze pieds de profondeur, Iacuifine neuf, fur huićl& demy de largeur, | d’autant quele relie eft employé en l’efcallier, quiafix pieds en quarré. La cour a dix
υ

pieds de profondeur fur quinzede Iargeffeftagcdcdeffus eft conforme à celuy de deffous,horlmislepaffage: Tellement que Iacnambre aura quinze pieds en quarré,le tout dans œuure commedelΓus.
La havtevr du premier & Tecondeilageaura dix pieds fous foliue, qui fera-dix pieds huićl poulces , compris TcfpaiiTeur du plancher : Laquellediuiieeparles dixneuf marches de Tefcallicr,nous donnera fix poulces neuf lignes pour la hauteur de chacune marche.La hauteur du troificfme eftage aura neuf pieds huićl poulces, compris Tefpaiffeur du plancher: Et partant chacune marche aura fix poulces vne ligne de hauteur, corn-me en la figure precedente.X Au deilus feront greniers ou chambres en galletas, de fepr a huićl pieds fous foli-
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Troisiesme Distribvtion
de la Troisiesme place. ,

t

ɔ

I

A T Roisiesme maniere retient Ia Jiftribution precedente pour le re- 
Jf gard de la 1 argeur en la Callededouze pieds, & au paflage de trois ; mais ïaut faire changer de place à Cefcallier, à la cuifine,&alafallc.-Lefcalier doncques fe rencontre fur le deuant, & àmefme largeur de-« ö &

Cs.fix pieds en quarré. A l’endroit du noyau fefera vne fécondé porte qui fc tiendra fer­mée lors que la premiere fera ouuertc : acollé de Cefcallier cilla cuifine, ayant de pro­fondeur neuf pieds & demy fur huid & demy de largeur ; la falle quinze pieds de profondeur: &àTvndes BoutsfeferavnpetitferrcnapejderricreleqLiel Ceralepri- ué : Iacouraura neuf pieds & demy de profondeur fur dix & demy de largeur.Lcilagede dcfliis la garderobe fera en tout & par tout Cemblable àla cuifine,&: Iachambreauraqiuinzepieds en quarré, en vn angle de laquelle régnera vn cabinet Rirtoutelaprofondeurdclacour.Etdepuisla Iargeurdequinzepieds iufqucs àdix-huid & demy Cxcluiiuement, vous Pouuezgarderlamcfmediftributionendonnanttouiiours trois pieds au pafla- ge, & fix à Ceicallier, & eilargifl'ant les autres parties du Curplus. Mais pour le regard Jclaprofondeurdepuis trente cinq pieds & demy iufques à quarante cinq &demyr CaugmentationfediilribueraCur la ialle,cuifine&cour,ala diCcretion & volonté de ccluy qui baftira; comme aufli Iuy eft reCeruee Teflcdionde Tvne des trois formes pre­cedentes.
La havtevr du premier & fécond eftage aura Jixpiedsfousfoliues,& dix- neuf marches; & partant la hauteur de chacune marche fera de fix pouces neuf lignes, CommeenIafigureprccedenre.La hauteur du troifiefmc eftage aura, compris Ie plancher,neuf pieds huid pouces, &pareille quantité de marches; & panant la hauteur de chacune fera de Iix pouces vne ligne.Au deflus Ccrontgrcniers,Ouchambrcscn galletas,de Ceptahuidpieds fous Coli­nes de hauteur.
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i

N ceste Hiftributionvous gardez toufiours celle de la largeur en donnant trois 
pieds au ρalΓage,&Ierefte à la falle &au tresappartem en s. Ladiuerfitedauccles pre­
cedes cófifte en vn corps dclogis de plus, qui le fait au bout de la cour,dðt vous pou- 
ucz faire feruir d’clcurie Teftage d’èmbas, ou de chambre à voftrc Hilcrction, La fal­
le donc aura quinze pieds de largeur fur dix-fept pieds de profondeur. La cuifineau­

ra onze pieds &demy de largeur fur neuf de profondeur , àcofté de laquelle fera Tefcalier touf­
iours de fix pieds en quarre. La cour aura dix-huift pieds & demy de largeur fur onze de profon­
deur. Au Loutdelaquelle fera vn petit corps Helogisfur toute Ialargcur de dix-huift pieds & de­
my, fur dix pieds & demy de profondeur ⅛ & à Tvn des bouts de ladite largeur fera le priue,derriere 
lequel feraläplaced’vn lift pout vngarçon. Lcftage de deflus fuiura la diftribution de celuy de 
deflous, & aura de plus Vncgalleriedetroispiedsdelargcur, pour aller d’vn corps de logis a 1 au­
tre. La chambre doncquçs aura dix-huift pieds & demy de Targeur fur dix-fept de profondeur; 
& la garderobe onze pieds & demy de large fur neuf de profondeur.

Ccftediftribution le pourroit encores Changerenchacunedes deux autres reprefentees par 
la Iroifiefm e & ein quicfme figure, n cftoit la difficulté de Tefcalicr lequel ne donneroit pas fi com­
mode communication d vn corps delogis a 1 autre,comme il fait en la prelente foi me.

Et depuis la largeur de dix-huift pieds & demy iufques à vingt, vous pouviezgarder la mefmc 
diftribution, donnant toufiours trois pieds au paflage,&fix pieds en quarre a 1 efcalier, &eflargil- 
fant les autres parties du furplus. Mais pour le regard de la profondeur depuis cinquante pieds 
iufques à Ioixante vn pieds & demy,Taugmentation le diftribuera fur la falle,cuifine, cour, & logis 
de derriere,à la diferetion & Volonté de Celuy qui baftira.

La h a V t e VR du premier &Tecondeftageduprincipalcorps Helogisquieft fur Icdeuant au- 
ra dix pieds Iousfpliues, qui Aeradixpiedshuift pouces, compris TefpailTeur des Toliues &plan­
cher; laquelle hauteur diftribuee aux dix-neuf marches de TeTcalier, nousdonnerafix pouces neuf 
lignes pour la hauteur de chacune.

Letroifieimeeftageauraneufpiedshuiftpouces dehaut, comprisTefpailTeur desfoliues& 
Plancherdaqucllediftribueefurpareillequantitedemarches, ce fera fix pouces vne ligne Iurla 
hauteur de chacune.

Au Hcllus feront greniers ou chambres en galetas de Tept à huift pieds fous Toliues.
Lahaureurducorpsdelogisdederriereaura Iiuiftpiedsquatre pouces fous Ioliues , qui fera 

neuf pieds compris Tcfpaifieur des Ibliues & plancher 3 & d’autant que la hauteur de chacune mar­
che eft de fix pouces neuf lignes,il y faudra monter par Teizc marches,dont les douze fc prendront 
en Tcfcalier,& le$ quatre, tant en TefpailTeur du mur qu’en la profondeur de la gallerie.

Le fécond eftage aura neuf pieds fous Toliucs,& neuf pieds huift pouces,compris Tcfpaifleur des 
ToIiues & plancher,& au Heflus feront greniers.

¡
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Distribvtion de la
CINQjyiESME PLACE DEPVIS VINGT PIEDS 

κD E LARGEVR, IVS Q_V ES A TRENTE, ET SVR LA 

MESME profondevr de soixante et 

rυn pieds demy.

a grandevr (Iecefteplacenousdonnedesaduantagesquenousnepouiiions auoirauxprc- 
cedentes, c,eft pourquoy Aadiftribution eft grandement differente des autres , &C pouuons auoir 
deux cours au lieu d’vne, & vn efcallier à deux palliers, & le paflage affis au milieu,ou en l’angle, 
à noftrechoix, au lieu qu’aux baftimens precedents il eftoit relegué en l’angle Iieceftairement-Cc 
paflage donc eft conftitué au milieu de la largeur de l’edifice de quatre pieds de largeur,ayant d’vn 
Coftelacuifine&Eefcallier,& de l’autre le garde manger.∖ La CuifinejCommeauffi le garde manger, auront de largeur huit pieds,fur dix de profondeur,la cour aura trei­

ze pieds de hrɑeur fur dix-neuf de profondeur , &Iereftedelalargeur quifont fept pieds demeureront pour la 
largeur de Γefcallier,compris Tefpaiffimr du mur. De la cour on monte deux marches pour entrer en la falle,qui 
aura vingt pieds de largeur fur dix-huit de profondeur , & Ierefte delà profondeur, qui eft dix pieds, fera em­
ployé en vne petite cour de derriere,& en vn cabinet à Tvn des angles de la falle,qui aura fix pieds de largeur fur 
Iamcfmeprofondeurdelacour.

Pour Teftaged’cnhaut du corps de logi; de deuant, vous aurez la chambre & efcallier d’vn cofté,& la gardero­
bę de Tautrefta chambre aura treize pieds de largeur fur dix de profondeur, & la garderobe fept pieds de largeur 
fur la mefme profondeur, & en Tvn des angles de la chambre,entre la chambre & Tefcallier fera le priué.

Pour le corps de logis dederriere, la chambre aura treize pieds de largeur fur dix-huit de profondeur, la gar­
derobe fept pieds de Iargeur5Tur quinze de profondeur,le cabinet de delfus fera Temblaffie à celu y de défions.

CeftediftributionTepeutchangerTansaltereraucunedesmeTures. Premierementenlaifiahtle paflage dans 
U milieu m'i il eft ce qui fepeut fane en deux manieres:Affiauoir en tranfpofant la cuifine & le garde manger d’v- Lemlin il⅛∞‰ 2ebo⅛≈nt l⅛fcallta de fa place, onbien en Manr Iemefmeefcbange, & tr,l⅛oMtaι,Π! 
Tefcallier- Et celle cy Temble eftre plus a propos,d du tant que la cuifine, 1 efcallier, & entree de la Talieeftans de 
m mecofté le Teruice Te fera à Cotiuert : Secondement le changement Te peut faire en oftant le paffiage du milieu 
TourleAtueraTvnedesextremitezjquoyfaiiant Vouspoferez !a Ctiiline &le gardemanger 1 Vncontrelautre & 
DOUrrez eflargir la cuifineiufques à dix & douze pieds , que vous gaignerez Tur le gardemanger qui n a pas be- 
Foin de Ti grande Iargeur jen quoy faifant vous auez eletion de Tituer, ou le paflage, ou la cuifine du cotte de 1 ef­
callier, Telon que vous IrouuerezTvnplus a propos que Tautre. ,

Cettediftributionfe Peutencorechangerenquatrefortes , Telonlesdeffieings portes parles figures, trois, 
quatre,cinq,& fixieTme,cn Feparant Taugmentation de la place, tant en largeur qu’en profondeur, a chacun ap­
partement, felon qu’il fera IrouueplusconuenabIe.
F Ft depuis la largeur de vingt pieds Rffiques à trente,vous ne pouuez rien changer en Iaforme, mais bien pour­
rez vous donner Teot ou huit pieds de largeur à voftre efcallier,& le refte à la falle, & autres parties: & lors que 
voftre largeur excédera vingt quatre pieds, il faudra changer Taffietre de vos poutres de la largeur en la profon­
deur. Pour la profondeur elle ne reçoit point d’autre changement queceluy qui eft mentionné cy deffus.

Et la mefmelargeur demeurant Commedeffius,fi la profondeurn’excedoitpoint cinquante huit pieds, alors 
il ne faudroit plus parler de faire deux cours,mais la diftribution Te pourroit faire en Tvne des deux manieres Tui- 
uantes.

La Havtevr du premier & Tecond eftage du corps de logis fur le deuant aura Iieufpiedsfoubsfoliues, qui 
feront neuf pieds huit pouces, compris Tefpaiffeur des foliues & plancher. Ony montera par vingt & vne mar­
ches &Partantlahauteurdechacuneferadecinqpoucesfixlignesvntiers. .

Du rez de chauffée de la cour,on montera par deux marches pour en trer en la falle du principal corps de logis 
CHiieftderriere IaquenefalleauradehautcurdepiiisTairefoubsfoliues onzepiedsjqUi fera compris Ieipaifleur 
des foliues & plancher, onze pieds hui t pouces. Et d’autant que les marches ont cinq pouces fix lignes vn tiers 
de haut il en faudra vingt fix,dont il y en a dix-neuf en Tefcallier, relieront fept marches qui feront pratiquées 

^^Lefecmideftage du principal corps de logis aura dix pieds fous foliues , & huit pouces d’efpaiffieur de plan­
cher compris les foliues,& partant on y montera par Vingttrois marchesde cinq pouces & demy chacune.

Le troifiefme eftage aura neuf pieds huit pouces ,compris Tefpaiffieur du plancher, & partant on y montera 
par vingt & vne marches de cinq pouces & demy chacune.
Ł Au deflus feront greniers,ou chambres en galletas deièpt à huit pieds fous foliues de hauteur.
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Distribvtion de la 
sixiesme place de trente pieds de 

largevr, i V s Qjy e s a trente-hvict pieds,
E T D Ę CIN QvV ANTE H Y IC T DE TRO-

Jvndeuri iufyuesa cent.

Nla Premierefiguredcceiiediftributionquieftlahuidiefmcenordrc, Ialargeur 
de trente pieds eft diuifée en vn paflagc de quatre pieds & demy, &vne falle de vingt 
cinq pieds fur vingt de profondeur, laquelle eft l'uiuic de la cour qui a dix-neuf pieds 
de profondeur, & de largeur vingt vn. Et le refte de la largeur eft employé en vn ef- 
calier qui a huid pieds de largeur dans œuure. Lc refte delà profondeur eft em­

ployé en vn corps de logis derriere, ayant quinze pieds de profondeur , dont la largeur fediuife 
en vne cuifine de dix-neuf pieds,& vn garde manger de dix. La diftribution du fécond eftage fuit 
celle du premier,horfmis au corps de logis de deuant,ou la chambre aura vingt pieds en quatre, & 
la garderobę neuf pieds & demy de largeur.

Etquand Iurlamefmclargeurlaprofondeurfefuft trouueeplus grande , en forte que 1 on euft 
peu pratiquer vne cour ou iardin fur le derriere, on euft peu faire que le corps de logis de derrie­
re euft efté efclairé de deux cortés,fans changer la diftribution des parties.

Il faut noter qu’en tous les defteins precedens, à caufe du peu de largeur des places nous auons 
fait eftat de cloifons d’ais qui n’ont qu’vn pouce d’efpais: Aux fuiuans où nous auons plus de com­
modité pour Ialargeur,nous les Iuppoibnsde charpenterie &plaftre,dont les pofteaux&fablieres 
auront de quatre à Iix pouces, afin que perfonne ne Ie trompe aux nombres par Iefquels font mar­
quees les largeurs & profondeurs de nos appartenons, Iefquels doïuent toufiours cftre entendus 
dans œuure comme cy deuanr.

Ilfautaufliprcndregardcqueiufquesicynousauonstoufioursdonne huićt pouces pour IeI- 
paifleur des Ioliues & du plancher,qui font trois pouces pour Iefpaifteur du plancher & cinq pou­
ces pour celles des Ioliues , qui eftoit Iuffifamment pourla petite portee des edifice& precedens. 
Maintenant pour ceux qui Iuiuent,nous en donnons neuf,dont les fix Iont pour 1 efpaiiTeur des Io- 
Iiues,& trois pour IefpaifTeur du plaftre qui ne croift ny diminue.

Qy ant Avx HAVT e vRS, l’aire de la falle fera plus haute d’vn pied que le rez de chanflee 
de la cour,à laquelle falle on montera par deux marches. La falle aura de hauteur fous Ioliues dou­
ze pieds trois pouces , & compris les Ioliues & efpaiiTeur du plancher treize pieds ; à laquelle hau­
teur on montera par vingt fix marches de fix pouces chacune , dont les vingt trois feront au ram­
pant adofTé Contrele mur,& Iestrois autres à celuy qui regarde la cour.

Le fécond eftage aura onze pieds neuf pouces, compris Iefpaiflcur du plancher, laquelle diui-» 
fee par vingt fix marches,nous donnera cinq pouces cinq lignes pour la hauteur de chacune.

Letroifiefmeeftage aura dix pieds neuf pouces, compris Icfpaifleur du plancher, laquelle di- 
uifee par vingt fix marches donnera cinq pouces pour la hauteur de chacune.

Au deflus feront greniers ou chambres en galletas de fept à hui<ft pieds fous Ioliues de hauteur. 
Le corps de logis de derriere fera auffi plus haut d’vn pied que le rez dechaufïèe de la cour, au­

quel on montera pareillement par deux marches , &aura de hauteur depuisTaire fous Ioliues dix 
pieds neuf pouces,& auec IefpaifTeur des Ioliiics & plancher onze pieds & demy:aufquels on mon­
tera parles Vingttroismarches de Tefcallierdefix pouces chacune. Et pour le fécond eftage,il au­
ra de hauteur Iousfoliues neuf pieds huićt pouces, & auec les foliues & plancher dix pieds cinq 
pouces; de laquelle hauteur,il faut déduire, vn pied &demy pour la hauteur de trois marches, qui 
font Aurampantquiregardefurlacour : Teftehuicftpiedsoazc pouces à monter par des marches 
qui auront cinq pouces cinq lignes chacune, & partant ily en aura vingt,dont il faudra faire la di­
ftribution contre le mur.

Au dciTus feront greniers ou chambres en galletas,de Iept à huićt pieds fous foliues de hauteur.





MANIERE DE

Devxiesme Distribvtion
de la Sixiesme p l a c e, a y a n t m'esme

LARGEVR DE TRENTE PlEDS3 ET DE PROFONDEVR

C I N (ʊ ANTE HVICT PIEDS.

Ase gond e Biflributicn de CemcfmeefpacejCuitenlargeurlafepara- tion PrccedentejCnvn paflage de quatre pieds & demy ,&Ierefte en vne' ⅛Γ l1v-l1 VVVMVU IVjVll VΛJ |,niliu^v Vj UUUl V ^√1VVIJ W MV!!! J j W 1V I. v'x V V/ VlJ ViXV⅜⅛⅛ kɪlle de vingt cinq pieds,fur vingt de profondeur, laquelle eft fuiuie d’vne
¾J⅝⅞⅜⅜l Cuiiinededixfeptpiedsdeprofodeu i, fur vingt de Iargeuri& Ierefte de la Iargeureft employé en Iefcallier, qui a neuf pieds de large dansoèuure, & au bout de la Cuiflne eft vn gardemager de huidt pieds de IargeurjCur onze de profodeur, derrie- relequeleftle pnué. Etparcemoyennous auonsfaitvn corps de logis double, en mettant la cour derriere, qui a vingt& vn pied de largeur, Cur dix-Cept & dcmy deIl n’y a aucun changement en Teftagede deflus, finonque la chambre a vingt pieds en quatre, &Iagarderobe Iieufpieds & demy en largeur, ou Ton pourra faire vne Cheiiiineeainflquileft portépar Jafigurecy deuant.PovR les HAVTEvP s, la Calle aura douze pieAstroispoucesIbusColiues,& treizepieds, comprisTefpaifleur des Coliues & plancher,- auquel eftage on montera par vingt fix marches de fix pouces chacune.Le fécond eftageauraonze piedsneufpouces de hauteur, ComprisTeCpaifleur du plancher, &Incnterontparvingt quatre marches.Letroifiefme eftageaura dix pieds neuf pouces, compris Tefpaifleur des foliues & plancher, auquel on montera par vingt deux marches.Au dcflus Cc feront greniers ou chambres &galletas à la maniere fufdite.
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Z4 MANIEREDE

Distribvtion de laSEPTl ESME PLACE DE TRENTE HVICT
PIEDS DE LAR-GEVR OV ENVIRON, ET DE 

profondevr cent pieds.

Este place n’a qu’vne EeulcdiftributionjSautant que toutlechan- gement qui Ee peut faire d’icelle peut eftre reduict aux deux figures prece- Sclltes- Elle a Soncques trente-huićł ρieSs Se largeur fur cent pieSsSe profonSeur,&confifteen Seuxcorpsdelogis; le premier furie deuąnt, dont la largeur Eediftribue en vnecuifinc de quatorze pieds de large fur vingt pieds de profond , & vnccfcuric ayant pareilles Simenfions que Iacuifincj & VnpaiTage PourcarroiTeentrelcsdcuxjScneufpieSsdelargeur. Apresfuit Iacourayant trente pieds de profondeur fur vingt huićt de largeur, & le refte de Ialargeur fur toute cefte profondeur eft employée en Vnefcallicrquianeufpieds de largeur, & en vn garde- manger de pareille largeur, fur Eepr pieds de profondeur, ioignant la cuifine.Lcprincipalcorpsde IogisquieftfurlederricrcjConfifteenvne falle, ayant vingt cinq pieds de largeur, fur vingt deux de profondeur; & au refte de la Iargcureftvne chambre ou Eallette, entre laquelle & Vefcallicr y a vn paftage de quatre picds,au fonds Suquelfepratiqueravnpriue. Aurefte de Iaprofondeurferavn iardin, dans lequel on entrera par la falle, ou par la Eallcttej ainfi que l’on voudra.LeftaσeSedcftus à les mefmes diftributions que celuyde deflous,referue qu’au Corpsdelogisdedeuantfurrefcurieeft vne chambre fur le ρaflage, vnc garderobei &EurlacuifincjVncabinct.Il arriuera quelque fois que la place propofee aura plus de largeur que les Eufdires, & moins Seprofondeurquilenfaudroitpour Conftruiredeuxcorpsde logis,enlaii- tuation qu’ils font aux figures preceden tes, & à lors il faut changer !’ordonnance felon l’vne des manieres qui Eeradeduite cy apres.Ladefccntcdelacauefe fera par le Sefibus de Iefcallier ,tant au principal corps de logis qu’en celuy furie Scuant > & fi Ton vouloir du cofté de la rue, par Sefibus la che- miiiee Se la cuifine.
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χ6 MANIERE DE

ELEVATION DE LA FACE
TANT DV CORPS DE LOGIS DE DEVANT QVE

CELVY DE DERRIERE DE LA SEPTIESME PLACE.

’Aire du corps de logis de deuant aura mefme niueau auec celle de la g≡∣ cour ; le premier eftage aura de hauteur quatorze pieds fix pouces fous fo-Iiues,& quinze pieds trois pouces, compris Iefpaifleur desfoliues&plan- ≡W cher, auquel on montera par trois marches de fix pouces de hauteur cha-cune, qui fera l’aire du pallier de Iefcallier &du corps de logis de derriere, Iequelaura de hauteur fous foliues treize pieds, & compris Iefpaifleur des Ioliues& plädier,treize pieds neuf pouces : auquel on montera par vingt quatre marches, de fix pouces dix li­gnes chacune, Iefquelles vous conduiront tant au corps de logis de dcuant, qu’en cc- luydederriere,puisqu,ilsontmefmeniueau.LefecondeftagCjtantdedeuantquedederriere, feraefleué de douze pieds fous foliueś,&douzepiedsneufpouces,comprisIefpaifleur des foliues & plancher, au- quclon montera par vingt quatre marches, Iefquelles auront fix pouces cinq lignes chacune.Le troifiefme eftage, tant de deuant que de derriere, aura de hauteur dix pieds fous Ioliues, & auccΓefρaiiΓcur des foliues & plancher, dix pieds neuf pouces, auquel Onmonteraparvingtquatremarchesde Cinqpoucescinqlignes chacune.Au deflus,font greniers ouchambrescn galletas, de huićł à neufρieds Fousfoliues de hauteur.
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Distribvtion de la
Hvictiesme place, ayant de largevr

C ɪ N QV ANTE PIEDS, SVR CIN QV ANTE

HVlCT PIEDS DE PR 0 FONDEV R.

A Distribvtion fe peut faire en trois manieres, en Ia premiere I defquelles celle largeur de cinquante pieds eft employee en vn corps de |p||| Iogisiurledeuantjde vingt deux piedsde profondeur, dont la largeur ’ Icdiilribueenvneialle de vingtEeptpieds&demy, VnpaiTagedehuidt pieds, & vne efcuric de treize. Le relie de la profondeurconfille en vne Courdetrente deuxpiedsdelargeur, & le relie delà Iargeurcomprend vne cuifine,gardemager,&efcalicrioignantla falle, dont les mefures font d’eferites furie plan; & à Evn des angles de Ecfcalier ferale priué.La diilribution du fécond plan fe verra en la feuille Euiuante.
Povr les hauteurs, l’aire des EaIle, eEcalier gardemanger, &cuiiinc, feront de plain pied, eileucz d’vn pied au delTus du r ez de chauflee de la cour: de laquelle on ira à Ieicuriede plain pied comme aux autres; on y montera par deux marches.Le Premiereilageauratreize pieds neuf pouces, compris TeEpaiiTcurdes foliues & plancher, auquel on montera par vingt Eept marches,de Iixpouces vneligne chacune.Le Eecond eilage aura douze pieds neuf pouces, compris PefpaiiEeur des foliues & plancher; auquel on Inonteraparvingt fix marches, de fix pouces de hauteur cha­cune. ,Le troificfme eilage aura de Iiauteuronzepieds neuf pouces, compris Tefpaifleur des foliues & plancher,auquel on montera par vingt quatre marches de fix pouces de hauteur.Etau deifus Ee fera chambre en galletas, ou grenier.

I
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3o MANIEREtyE

♦

SECOND ESTAGE DE LAPREMI ER E DI S TR I B V T I O N DE LA
Hvictiesmeplace.

MS⅛β E second eftage confifte en deux chambres & vne garderobe i ɪa S 81∣liB premiere affife furia falle,ayant treize pieds & demy de largeur, fur dix ® ⅝⅞∣∣8 fept&demy dé profondeur ,Ierefte de la profondeur eftant employé Ź en vn Pa⅜c <^e quatre pieds entre làdite chambre & Tefcalier 3 Iafe-10⅛⅛Slf conde chambre joignant la premiere aura dix neuf pieds de largeur,fur toute la profondeurdevingt deux pieds, la garderobe fera de treize pieds de largeur fur Iameimc profondeur Japlace duIitft de Ia principaIle châbrefe Pcutmettrecontrelacloifon.AudeiTus deIacuifine&dugardemangerEeravnechambrede feize pieds & de­my de largeur, fur Vingtquatre de profondeur, & eft adoption deceluy qui baftit d’efieuer efgalement les deux corps de logis, ou autrement,ainfi qu’il verra bon eftre.L’eleuationde Iaface qui Tegardelacourefticy inférée au deflus de Tcleuationdu fécond eftage: mais eilen a beloin d’aucune declaration particulière, pour ce quelle ne change point de Iiiefureauec la precedente.
\ •
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M A N I E R E DE
Devxiesme Distribvtion

delà Hvictiesme place, ayant
MESME LARGEVR DECINQVANTE PIEDS, SVR

C I N QsV ANTE JT Vi C T DE Mi-OFONDEVR.

A s e co Ñde maniere felon laquelle fe peut Jiftribuer IcCpace fuf- mentionné; Cftparvncorpsdelogisfcituefurledeuant, ayant de pro­fondeur trente huid pieds &¿ demy dans œuure, fur toute la largeur, la­quelle le Jiftnbuera furie deuantenvne falle, ayant trente piedsde lar­geur Iurvingt de profondeur,vn paffage de cinq pieds,& vncefcurie de quatorze pieds de largeur. Le derriere comprendra vue cuiiine &vnechambre, Peicaliereftantentrelesdeux. La Cuiiineauravingtcinq pieds de largeur Iur dix-fept de profondeur,Iefcalier neuf pieds, & vne chambre treize pieds & demy. Au bout de la Cuifmeeft Vngardemanger ayant neuf pieds de Iargeur5Iur onze pieds & demy de profondeur,derriere Iequelierale priUedjOnpourramettrea Vndesangles de Tefcaliervn priuepourferuir en haut. La Courauraquarante pieds de largeur fur dix-fept & demy de profondeur.Ladefcentcde Iacaue feprendratoutcdroidte fous le premier rampant de Iefcax- lier. rQue fi on vouloit dedans la mcfme profondeur tenir la cour vn peu plus grande, on pourroir gaigner Jcuxpieds fur la profondeur de la falle.
Povr les havTeVRs, Taire du logis fera deux pieds plus haut que le rez de chauffée de dehors,& pour y monter vous pourrez auoir diuerfes façons. La premiere en prenant vne marche ou deux furia rue, &Iereftc en TefpaiIfeur du mur, s’il vous eft permis.finon vous prendrez toutes les marches dans le paffage,ainfiqu,elles font pon- duees fur le plan. Et pour Jefcendre en Iacour qui auramefme rez de cliauifee que le dehors(Γefcoulementdeseaux déduit ) on prendra deux marches dans Iepaifigede Tefcalicr, & deux au dedans de la cour, afin de Jonnerefchapee Conuenable à la por­te de Iacour.Le premier eftage aura Jehauteurtreize pieds fous foliues,& treize pieds neuf pou­ces, compris Iefpaiifeur Jesfoliues& plancher, auquel on montera par vingt neuf marches de cinq pouces huid lignes de hauteur chacune.Le fécond eftage aura de hauteur douze pieds neuf pouces, compris Tefpaiifeur des foliues & plancher, auquel on montera par vingt fix marches, qui auront cinq pieds vne ligne de hauteur chacune.Le troifiefme eftage aura dix pieds neuf pouces de hauteur,compris TefpaiiTeur des foliues &plancher , auquel on montera par vingt fix marches de cinq pouces cha­cune. >Au deifus fe feront greniers ou chambres en galetas de huid à ncufpicds fousfo­liues.





34 MANIERE DE

SECOND ESTAGE DE LA
Devxiesme Distribvtion de la

hvictiesme place.

E second cftage confifte en deux chambres fur le deuant, & vne garderobe ou cabinet entre deux. La premiere chambre aura vingt cinq pieds de largeur, fur vingt de profondeur ; la garderobę ou cabi­net dix piedsde largeur,fur quinze & demydeprofondeur,acaufedvn ρaiΓage dequatre pieds derriere ledit cabinet. La chambre aura quator­ze pieds de largeur, fur toute la profondeur, & furie derriere y auradeux chambres, & Tefcalier entre deux ; la premiere de vingt cinq pieds de large, fur dix fept de profondeur, Tefcalierde neuf pieds de Targeur, Tautrc chambre ou cabi­net treize pieds& demy de large, fur toute ladite profondeur de dix fept pieds. Au bout de la premiere chambre Turlegardemanger fera vne garderobę, fur toute la profondeur de la cour.Toutes les parties de ces eftages font tellement defgagees, que Ton s’en peut feruir ainfi que Ton voudra.Vous auez au demis du plan du fécond eftage, Teleuation de la face qui regardela cour, laquelle pour n’auoir point de mefures Teparees, n’abeToin d’aucune particuliè­re declaration.





≠ MANIERE DE

Troisiesme Distribvtion
de la Hvictiesmeplacedemesme

Largevrde Cinqvante pieds, svr Cinqvante 
HVictde profondsvr.

Este diftribution con fille Temblablement en vn corps de logis double, ayatdc profondeur dans œuure trente fix pieds,fur toute la largeur de cin­quante pieds, laquelle fe diftribueraen vne falle,efcurie,& CuiimejIefquel- Ies efcurie &Ctiifine feront Teparees delà TaIleparvn paflage & efcalier.La ingt pieds de largeur, fur toute la profondeur, l’entrée &efcalicr neuf piedsde largeur, Tefcurie dix Iiuidtpiedsdelargeur fur quinze pieds&demy de pro fon­deur, Iacuifineaura mefme largeur de dix Iiuidt pieds,fur vingt de profódeur i en fuite de laquelle Ceravn gardemâger de Iieufpieds de large,& quatorze pieds de profódeur. Derrierelc gatdcmangerfera vn priué; la cour aura quarante pieds de IargeurjTur vingt de profondeur> le paflage aura depuis Tentree iufques au pallier de Tefcalier quinze pieds & demy.La defeente de là caue fe prendra toute droite fous le rampant de Tefcalier.PovR les IiauteursjTairedulogisferadeuxpiedsplusliautque Ierezde chauf­fée de dehors: & pour y monter vous pourrez prendre vne marche Oudeuxfurlarue, & le reife en Tefpaifleur du mur, en cas qu’il vous Toit permis de prendre des marches en la rue : Anonvous les prendrez toutes dans le paflage, ain fi qu elles font ponétuees dans le plan 5& pour defeendre en la cour , on prendra deux marches dans le paflage de I eicalicr,&deux au dedans de la cour, afin de donner àla porte de la cour fon ef- chapee.Le Premiereifageauratreize pieds de hauteur depuis Tairefous Toliues,& treize pieds neuf pouces,compris Tefpaiifeur des foliues & plancher, auquel on montera par trente vne marches,de cinq pouces huićt lignes chacune.Le Tecondeitage aura douze pieds neufpouces, compris Tefpaifleur des foliues & plancher, auquel 011 montera par vingt quatre marches,de fix pouces quatre lignes & demy chacune.Letroiiiefmeeftageauradix pieds neufpouces de hauteur, ComprisTefpaifleur des foliues & plancher, auquel on montera par la mefme quantité de vingt quatre marches, de cinqpoucesquatre lignes&demy chacune.Et au deflus TerontgreniersjOu chambres en galetas, de Tept à huićt pieds fous foli` uesdehauteur»





3S MANIERE DE

SECOND ESTAGE DE LA
Troisiesme Distribvtion de la

Hvictiesme place.

E sec o nd eftage confifte en deux chambres, chacune accompagnée de garderobe & cabinet. La premiere chambre fur le derriere, & fur la falle aura vingt pieds en quarré, & Ie refte de la profondeur quieft quinze pieds & demy, fera pour la garderobe furia mefme Iargeu*. Lecabinetfera audeflus du paflage & aura neuf pieds de largeur, furdouze de profondeur : la fécondé Chambrefurlacuifineayant dix Iiuidtpiedsde largeur & de mefme profondeur que Iaprecedentedevingtpicds, &Iecabinetferafurie derriere audeflus dugardeman- ger,fur toute la profondeur de la cour, qui eft vingt pieds. Quant Magarderobcellc COiitiendrale Uiefmeeipaoe de Γefcurie, fur Iaquelleelle eft aflife.Audeflusduplandufecondeftage, eft Peleuation qui regar de la cour.

f
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Distribvtion delà
Nevfiesme place, de Lalargevr de

C I N Q_V ANTE S E PT P I E D S, S VR S IX
VINGTSDf PROFON DEV Rj

Ette place fe peut d i ft rib tier en cinq manieres, chacune SefqueIles a fori deifein particulier : la premiere contient deux corps de logis,Ie premier fur IedeuantjIefecondfurlederriere; Celuydedeuantavingt pieds de pro­fondeur , fa largeur Coniiile en vne cuifine ayant vingt pieds de Iargeur,vngardemanger onze pieds, vn paiïage pour le caroIfe neuf, &Vneefcuriequinze. Au bout de Ia Cuiiineeft vnefcalier, ayanc de largeur treize pieds &demy ,fur quinze de profondeur,derriere Pefcaliereft vne gallerie de rnefme largeur que PefcaIier,fur vingt fix pieds de prcfondeur:a Pvn des angles de Pefcalier ferale priue,ouau lieu marqué(A) la cour aura quarante deux pieds en quarré.Le corps dclogis de derriere,qui (era le principal,aura vingt deux pieds de profon­deur , fur rnefme largeur que celuy de deuant, & confitera en vne falle de trente pieds de largeur, vn efcalier de dix pieds,& vne chambre de quinze pieds. Lc iardin aura trente pieds de profondeur, fur toute la largeur de cinquante fept.
A * / . , ' \\ - •





42∙ MANIERE DE

SECOND ESTAGE DE LA
PREMIERE DISTRIB V TION DE LA

Nevfiesmeplace* x

(

Esecond eftage confiftc en vne garderobe affife fur la cuifine,ay at quin­ze pieds de Iargeur3Cur quinze & demy de profondeur, à caufe d’vn paífage de quatre pieds entre elle&Iefcalier ; Vnechambre vingt cinq pieds de lar­geur, fur toute la profondeur de vingt piedsj& vne autre chambre de quin­ze picdsfurlamefmeprofondeLir. Ioignant le paífage fus mentionné, eft IefcaIier Cuiuydvncabinet de vingt fix pieds de profondeur,qui Iejointau principal corps de Iogis,lequelconfifte en vne chambre & garderobę au deftus de la Callezlachambre ayant dix neuf piedsde largeur, & la garderobe dix & demy :joignant laquelle eftl’ef- calier mentionné en I eftage d’embas,& en fuite, vne chambre de quinze pieds,le tout fur Ia profondeur de vingt deux:le priué Cc prattiqueradans Tefpaiifeur du mur de re­fend Tefcalier.
⅜ '

\

\

!

\





MANIERE DE

ELEVATION DV CORPS DE
LOGIS DE DEVANT, DV COSTE'DE LA COVR 

de la Nevfiesme place, distribvee
SELON LA PREMIERE MANIERE,E cors de logis de deuant,horfmis Tefcurie &Iepaifage Teraefleue au dcfliis de Tairedechauflee de la cour de deux pieds, aufquels on montera par quatre marchesprifes en la cour à Tendroit de Tefcalier.

La havtevr du premier eftage depuis Taire fera de treize pieds neufpouces, ComprisTefpaifleur des foliues & plancher 5 à laquelle hauteur on montera par vingt cinq marches de fix pouces fept lignes dehauteur chacune.Le Tecondeftage aura de hauteur douze pieds neufpouces, compris Tefpaifleur des Toliucs & plancher, auquel on Inonteraparvingtcinq marches de Iixpouces vneli­gne de Iaauteurchacune.Le troifiefine eftageaura de hauteur onze pieds neuf pouces, compris Tefpaifleur des ToJiues & plancher, auquel on montera par vingt cinq marches decinqpouces huićtlignes dehauteur chacune.Etaudefliisferont greniers,ou chambres en gale tas, de IiuiTancufpiedsfousloli' ues dehauteur.

♦





46' M A N I E R E D E
ELEVATION DV PRINCIPAL

corps de Logisdvcoste' de lacovrde
la Nevfiesme place, Distribvee selon la

PREMIERE MANIERE', LE Qj EL CORPSDE

/ogzʃ cβ celny de derriere.

E corps ClclogisdederriereferaeileLieaudeirusdiirezdechauiIeede la cour,de deux pieds, aufquels onmontera par quatre marches, prifes en ladite cour; & pour defcendre de Taire du Iogisau iardin,on prendra deuxInarchesaupaiEige deTefcalier,&deuxdedansIeiardin , afin de donnera la porte duditiardin Tefchapee conuenable.
La havtevr du premier eftage, depuis Taire,fera de treize pieds neuf pouces, compris Tefpaiileur des Ioliues&plancher, à laquelle Iaauteuron montera parvingc huićt marches miparties fur les deux rampans de Tefcalier , Iefqueiles marches auront cinq pouces onze lignes de Iaauteurchacune.Lefecond eftage aura de hauteur douze pieds neuf pouces, compris Tefpaiifeur des Ioliues &plancher ,auquel on montera parvingc huiét marches de cinq pouces & demy chacune.Le troifiefme eftage aura de hauteur onze pieds neuf pouces, compris TefpaiiTeur des foliues &plancher , à laquelle hauteur on montera par vingt huićt marches de cinq pouces chacune.Et qui Voudroitgarder au fécond & troifiefme eftage mefine hauteur de marches qu’au premier, qui font cinq pouces onze lignes,il s’en trouueroit vingt fix au fécond eftage, & Vingtquatreautroifiefmeeftage; lequel changement on peut encore fai­re par toutes les autres eleuations.Au deifus feront greniers ou chambres en galetas,de huićt à neuf pieds fous foliues de hauteur.
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J - ------------------------------------ ** V O 1& demy, le paifage pour le caro ITe neuf pieds, & la cuifinc vingt deux & demy, àcofté
A s E co nd E diftribution.de Tefpace fus mentionné, Confifte en deux corps de logis, Tvnfiirlcdeuant, l’autre fur Iederriere, le premier ayant vingt pieds de profondeur, dontla largeur confiftc en vne efcurie, porte cochcre,&cuifinc. Lefcuriea double rang adelargeurvingttroispieds i nncvingtdeux&demy,àcoftéde laquelle eft le gardemager de dix pieds de largeur,fur onze de profondeur, à vades angles duquel TeralepriueiEnfuitedu gardemanger eft Tefcalicr, fur Iamefme Iar- geu r de dix pieds, & vingt quatre de profondeur. La cour aura trente quatre pieds de largeur,fur toute la profondeur de Tefcalier & gardemanger,qui font trente fix pieds, y ComprisTefpaiifeur du mur entre le gardemanger & Tefcalier. Lereftedelalargeur Cftemployeeenvnefcalierjoignaiit Tefcurie, &vne gallerie au bout: Tefcalier a dix pieds en quarré,&la gallerie vingt cinq de profondeur,furpareille largeur,- dans la­quelle on pourra mettre les caroifes, & derriere les caroifes au lieu marqué (A) fe pourra mettre vn priué.Le corps de logis de derriere, qui eft le principal, aura de profondeur vingt deux pieds, fur toute la largeur de cinquante fept. Ilconfifteen vne falle qui a trente fix pieds de largeur, & vile chambre de dix neuf pieds & demy. Auxdeux anglesdece Corpsdelogisjiepourrontfaireparledehorsjdansleiardin, deux petites aduances pour priués, quine ferontefleues que iufquesau fécond eftage:leIardinauratrente fix pieds de profondeur, fur toute là largeur , dans lequel on defeendra par vn perron.
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JO MANIERE DE

SECOND ESTAGE DE LA
Devxiesme Distribvtion de la

NEVFiESME PLACE.

E second eftage confifte en deux chambres, au milieu defquclles eft Vncgarderobe5 IapremiereaEife fur Iacuifine, ayant vingt trois pieds de largeur,lagarderobedouzc, fur quinze pieds &demy de profondeur. A caufe du paifage, elle fera pour feruir àl’vnedes deux chabres,& la deuxiefi- me chambre furl’efcurie aura vingt pieds en quarré. Ioignant la premiere chambre, & deifusle gardemanger fera vn Vcftibule de Incfmegrandeur & forme que le garde-manger ; & de l’autre coftédela cour fera vne gallerie entre Tcfcalier & le principal corps de logis, qui aura vingt Cinqpiedsde profondeur, & Confifteraeii deux cham­bres & vne garderobe. La premiere joignant la gallerie aura dix neuf pieds & demy de largeur 5 la fécondé vingt trois j & Iagarderobe treize pieds, fur dixfept pieds & demy de profondeur. A caule du paifage de quatre pieds, aux deux angles du corps de logis, dans Ieiardin, fe feront deux aduances pour les priués.
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MANIERE DE

ELEVATION DV C ORP S.D E
LOGIS DE DEVANT, QVI REGARDE LA

RVE de la Nevfiesme p la ce, Distribvee
SELQN LA SECONDE MANIERE.

E ç o R p s de logis de deuant a mefme rez de chauflèe que celuy de la cour. II aura 
de hauteur depuis Ierezdcchauflee iufquesfousfoliues dix-neuf pieds, laquelle 
hauteur fe diuifera au deflus de la cuifine & de Iefcuric,par vnc entre-foie qui aura 
dix pieds fous foliucs,depuis Paire,qui fera auec Pcfpaiflcur des foliues & plancher, 
dix pieds neuf pouces 5 Rpentre-PolcaudeflusdePefcurie5Ponmontera par quin­
ze marches, qui auront huid pouces Peptlignes de hauteur chacune. Lereftcde

la hauteur, depuis le plancher de l’entre-fole, iufqucs à celuy du premier eftagefous foliucs, fera 
huid pieds trois pouces, & compris Pefpaiflcur des foliues & plancher, neuf pieds, à laquelle hau­
teur OnmontcrapartreizemarcheSjquiaurontde hauteur huid pouces quatre lignes chacune. 
A Pentre-Pole au deflus de la cuifine, Pc montera par trois marches qui feront en la cour,de fix pou- 
CeschacuncTourveniraPaircdupaflicrdu principal efcalier,&au Tampantducoftedelacour, 
fe prendront fept marches de fix pouces chacune : Pour venir fur le pallier de Pefcalier joignant la 
falle ; & dans 1 autre rampant contre Ie mur, fe prendront quinze marches de cinq pouces onze li­
gnes chacune, qui monteront a la hauteur de fept pieds quatre pouces Szdemy3Iaqueileadiouftee 
auec cinq pieds, à quoy montent les marches deja cour, & de Pautrc rampant,ce feront douze 
pieds quatre pouces&demy. Mais nous n’auions à monter iufqucs à l’encrc-fole, que dix pieds 
neuf pouces; donc il faudra Aefcendreenladitc entre-foie de deux pieds quatre pouces'trois li­
gnes, parle moyen de quatre marchcs,qui fe prendront au deflus du gardemanger.

L aire du corps de logis de derriere aura cinq pieds au deflus du rez de chauflee delà cour, à 
Caufedcsofficesquiferontaudcflbubss &àcefte hauteur on montera par les trois marches fuf- 
mentionnées en la cour, & parles fept du rampant de Iefcalier, comme il a efté dit cy deflus.

Le premier eftage du corps de logis de derriere, aura depuis Paire fous foliucs, quatorze pieds, 
&Comprispefpaiflcurdcsfoliucs& plancher, quatorze pieds neuf pouces ; auquel on montera 
partrente marches,ayantcinqpouces Onzelignes dc hauteur chacune; IefqueIles Perontdiftri- 
buecs par moitié fur chacun rampant, & en cefte façon le principal efcalier donnera communi­
cation au principal corps delogis,&alentre-folcdeceluy de deuant. Maisilnendonnerapoint 
au premier eftage de deuant, & toutesfois le petit efcalier le donne à Pvn &Pautre, d autant que 
les deuxcorpsdelogisdedeuant&dederriercfont deplainpied.

Maisfilonvouloitauoircommunication d’vn corps de logis à l’autre, auffibienρar Iegrand 
efcalier,com me par le petit,du rez de Chaufleedelafalle,on monteroit au Lecondeftagepar vingt- 
Cinqmarches3Cnadiouftantcinqmarchesiurchacuntournant, & auroit fept pouces Vneligne 
de hauteur chacune : & au fécond eftage qui adouzepieds neufpouces, compris Pefpaifleur des 
foliues &plancher,auquel on montera par vingt-cinq marches,de fix pouces Vneligne de hauteur 
chacune : Mais en cefte maniere le grand efcalier n’aura aucune communication auec l’entre-foie 
dedeflùslacuifine,Iaquellcnenapointauffipar Iepetitefcalier, &partant ladite cntre-folcde- 
Hieureroit entièrement inutille : pour donc Iafaire feruir, il faudrait prendre fa communication 
du petit efcalier , par le moyen de l’entre-folc au deflus de Pefcuric , en paflant au deflus de 
la porte , Iaquellea treize pieds de hauteur, & auec Pefpaifleur des foliues & plancher, treize 
pieds neuf pouces, & par Confequent trois pieds au deflus de Paire de l’cntre-fole : il faut donc 
Prattiquerdesmarchesreuenantesaccftehauteur, cnl’vne&enPautrcentre-foie, les vncs pour 
Inonter3Iesautrespourdefcendre. ɪ

Le fécond eftage,aura de hauteur douze pieds fous foliues, & compris Pefpaifleur des foliues & 
plancher, douzepieds neuf pouces, auquel on montera par vingt-deux marches en deux rc- 
Uolutions, & partant Chacunemarcheaurafept poucesvneligne.

Letroifiefmecftagcferacngalctas,&aura dehautcur,comprisIefpaifleurdesfoliues &plan­
cher, Aix pieds neuf pouces, Rlaquellconmonteradvnereuolution, par feize marches dchuićt 
pouces quatre lignes chacune.





14 MANIERE D E
ELEVATION DV CORPS DE 

ILOGIS DE DERRIERE QJI REGARDE LA
COVR DE LA NEVF IESME PLACE, DISTR1BVEE

StLON LA SECONDE MANIERE.

EcoRPS JeIogisdederriereaura Pesofficesaudeffiousdulogis, qui auronr neuf pieds tous foliues ou fous voûte,dont les quatre pieds neuf poucesferont au deffiis du rez de chaùffiee de la cour,& l’on y defeendra Parncufmarchesdefixpoucesquatre lignes chacune, àcaufe des trois marches qui auront efté montees depuis Iacour. Les autres quatre pieds trois pouces au delfus, ferontauec Pefpaiffieur des Ioliues & plan­cher cinq pieds, Iefquels on montera par dix marches, dont les trois feront en la cour, & les autres fept au rampant de Icfcalier qui eft fur la cour, comme dita eile cy deffiis.Le premier eftage depuis l’aire de la falle iufques fous foliues aura quatorze pieds, &compris 1 efpaiffeur des foliues & plancher, quatorze pieds neuf pouces, auquel on motera par trente marches, ayât cinq pouces & vne ligne de hauteur chacμncdefquel- Ies feront diftribuecs par moitié fur chafcun rampant, comme dit a eftéeii Peleuation du corps de logis de deuant.Le fécond eftage aura de hauteur douze pieds fous foliues, &compris Iefpaiffieur des foliues &plancher,douze pieds neuf pouces,auquel on montera par vingt fix mar> chesdecinq pouces onze Iigneschafcune de hauteur.Letroiiiefmeeftagcauradehauteur dix pieds neuf pouces, compris Pefpaiffieur des foliues & plancher, auquel eftage nous monterons par des marches egales en hau­teur à celles du fécond eftage de cinq pouces onze Iignesj & partant y en aura vingt deux.Au deffiis fe pourront faire des greniers.

-





TROIS IES M E DIS TRIB V TIO N
de la Nevfiesme place, de

MESME LARGEVR. DE CINQV ANTE SEPT PIEDS,

SVR S ! X VINGT DE P R O F O N D E V R..

ʌ τ R o ɪ s i E s M E Jiftribtition du mcfme eipace de cinquante Iepi IwÍBIÍA. pieds en largeur, Furnxvingtdeprofondeurjconiifteendeuxcorpsdc ⅛ ⅞⅜ii⅞ J°S*s, ɪvn fiɔr le deuant, l’autre furie derriere ; le premier ayant vingt ≡ P^s profondeur fur toute la largeur, laquelle fe diftribucen vne ef. eu rie de di X-neuf pieds, vn paflage pour carofle de neuf pieds, vn efea- x lier de neu Fpieds,& la Cuifinededix-Iept pieds, au bout de Iaquelleeft Vngardemagerdeneufpieds de profondeur,fur douze &demy de large,& vn paflage de quatre pieds de large,pour aller dans la cuifine. Et ces deux Iargeursfaiiant dix-fept pieds,font celle d vne chambre en fuite dudit gardemanger, laquelle a quinze pieds & deniy de piofondeur , & au bout d’icelle cft vn autre eicalier, la Iargcurduquel aura fon aiiiette felon Iaprofondeur de !’edifice, cofideré çnfon total: &partant nous vfe- 1 oiis de ce morde profondeur, qui fera de dix pieds fur dix-fept de large. Lacouraura le refte de la largeur qui cft trente huićt pieds & demy,fur trente fix de profondeur., Lccorpsde logisdedemerequieftle principal,aura Vingtdeuxpieds de profon­deur, fur toute la largeur. Il confifte en vne falle de trente quatrepieds, & vne cham­bre de Vingtdeux en quatre. Auxangles tant de la falle que delà chambre,s’aduance- TontdanslciardindeuxcabinctsdehuiTpiedsdelargeufiurdix  de profondeur. Le iardin aura trente fix pieds de profondeur fur toute Ialargeur, auquel on defeendra par quatre marches.
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J8 M A N I E R E D E

SECO ND ES TAG E DE LA
Troisiesme Distribvtion de la

Nevfiesme place.

¾⅛∣⅛≡y E second eftage Confifteen vne chambre audeiΓus dePefcurie, ayant de largeur dixneuf pieds fur toute la profondeur de vingt pieds, vne gar- 4 Aerobe de neuf pieds de large, fur quinze pieds & demy de profód; à caufed’vn paífage de quatre pieds,qui eft derrieres Vnefcalierde neuf pieds de large, & vne châbre de dix Iept pieds. A cofté de laquelle eft vne garderobę de mefme largcur,furneufpiedsdeprcfondeur; & vne chambre de Ieizepieds, toufioursfur ladite largeur de dix fept. Au bout de laquelle chambre fe rencontre Tefcalier, puis le corps de logis principal,lequel confifte en deux chambres, chacune garnie de fon ca­binet, & vne garderobe au milieu. La premiere joignant Tefcalier,aura dixhuiélpieds &demy de largeur, fur dix fept & demy de profondeur; la garderobe aura quinze pieds de largeur, fur dix fept pieds & demy de profondeur ;& derriere Iefdires cham­bres & garderobe, fera vn paífage de quatre pieds pour leur def-engage ment : Taurre qhambre qui eft la principalle,auravingtdeuxpiedsen quarré; &àl’anglc dechacu- ft e des chambres s’auancera dans le iardin vn cabinet de huićł pieds de largeur, fur dix de profondeur.
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60 MANIERE DE
ELEVATION DE LA FACE

ąVI REGARDE LA RVE D V CORPS DE L O G IS
DE DEVANT DE LA NEVFIESME PLACE, DiSTRIBVEE

1
sêion la Trosiesme maniere.' . • • . * ,'z"E corps de logis de deuant,excepté Tcfcalier, a mefmerez de chauffée que celuy delà cour,& aura de hauteur, depuis Taire, quinze pieds, & auec I efpaiffeurdu plancherjquinzepiedsneufpouces. L’aire deTefcalier aura vn pied au deffusdudit rez de chauffée, auquel on montera par deux mar­ches dans la cour : reliera quatorze pieds neuf pouces,ou Ton montera par vingt huićt Inarchesde Iixpoucesquatreligneschacune. 'Lc fécond eftage aura douze pieds,&compris Tefpaiffeurdes foliues &plancher, douze pieds neuf pouces,auquel on montera par vingt huiét marches de cinq pouces & demy chacune.Le trofiefme eftage qui confifte en chambres en galetas,aura dix piedsneuf pouces, compris Peipaiffeur des foliues & plancher, auquel on montera par marches de pareil­le Iaauteurque les precedentes, à fcauqir,dc cinq pouces & demy; & partant y en aura vingt quatre.





6z MANfEREDE
ELEVATION DV CORPS DELOGIS PRINCIPAL QVI EST SVR LE DERRIERE,

ET REGARDE LA COVR DE LA NEV FIESME PLACE,

selon la Troisiesme distribvtion.

’Aire du corps <de logis de derriere, enfemble de Iachambre ioi- gnant Teicalicr,eft efleué de deux pieds au deflus du rez de chauflee de la cour î Iefquels on motera par quatre Jnarcheseftans en ladite cour. Le premier cftage depuis l’aire de la lalle, aura treizepiedsfous foliues,&auec Tefpaifleurdes foliues & plancher,treize pieds neuf pouces, auquel on montera par vingt-fept marches de fix poucesVnelignechacune.Le deuxiefme eftage,aura douze pieds neuf pouces, compris Tefpaifleur des foliues &du plancher, auquel on montera par vingt-fept marches, Iefquelles auront cinq pouces huiét lignes chacune.Le troifiefme eftage, aura onze pieds neuf pouces , compris Tefpaifleur des foliues &plancher; auquel on montera par marches de pareille hauteur,que celles du fécond eftage,de cinq pouces huićt lignes,&partanny en aura vingt cinq.Au deflùsdu troifiefmeeftage,feravngrenierou chambre en galetas, de neuf à dix pieds fous foliues d’exaucemen t, fi Ton veut.Il faut aufti remarquer, qu’encore qu’il femble que nous tenions les premiers eftages des corps de logis de deuant plus elleués qu’il ne ferôit befoin; neantmoins cela ne fe fait fansTaifon = CarceftpouregaIerlesaires des deux corps de logis, afin que Ton puifle aller de plain pied des vns aux autres, & qu’on ne foit point contraint de monter pour defeendre.

I





<4 MANIERE DE
QV ATRIE S ME D IS TRIB VTIO N

de la Nevfiesme place, de μ e s μ e lar.
GEVR de Cinqvante sept pieds, svr six-

vingt deprofondevr.

Ette quatricfme Aiftribution du mefme efpace de cinquante Iept pieds en largeur, fur Gx-vingt de profondeur, coniifte pareillement en deux ¾⅜⅛11⅛ corPs AelogiSjFvn fur le deuant, Fautrefurle derriere, le premier ayant ⅛t¾S≡J⅜ vingt-deux pieds de profondeur Furtoute Ialargeur, Iaquellefediftribuc en vne efcurieadoublerang,deving-deuxpicds&dcmy; vn palfagepour le carolfe, de neuf pieds,vne cuiGne de vingt-trois pieds & demy ; à Coftedelaquellc eft vngar- demanger,de quatorze pieds de largeur, fur dix-fcpt de profondeur: &en Fuitte âe la profondeur dudit gardemanger, eft FefcaIier de dix-buibl pieds de profondeur,fur Inefmelargeurdequatorzcpieds. Cet efcaliera quatre noyaux garnis de baluftres,& aura Cnuirontroispiedsdevuidedansle milieu, pour Iuy donner plias de clair té. La cour aura trenteftx pieds de profondeur, furquarante-vn & demy dc largeur,&d’i­celle on montera par quatre marches au pallier de FeFcalier.Le corps de logis de derrierequi eft le principal,aura mefme profondeur de vingt- deux pieds,fur meime largeur de einquante-fept pieds,& ConGfteen vne fille,de trente Gx pieds de large, & en vne chah rede dix-neuf pieds & demy,fur dix Fcpt& demy de profondeur, à caufe d’vn palfage de quatre pieds,qui eft entre ladite chambre & Ief- calier: & dans vnangledu palfageFeralepriue. Aux deux angles du iardin,ioignant IaFalle&la chambre, s’aduanceront deux cabinets de dix pieds de largeur, & y aura defeente à Voftrechois,de la falle Oudelachambre, auiarαin, de quatre marches.





<⅛ M ANIERE ’DE

SECOND ESTAGE DE LA
Qvatr1IESME Distribvtion de la

Nevfiesme place. .

E second eftage Confifte en deux chambres, au milieu defquelles eft Vnegarderoberlapremierefur Tefcurie aura de largeur Vingrdeuxpieds &demy, fur vingt deux de profondeur 5 la garderobe douze pieds & de­my, Iurdixfepr &demy de profondeur, à caufc d’vn paIΓage de quatre pieds; derriereicelle, vne autre chambre de vingt pieds de largeur furia mefmepro- Fondeurdedix Fept pieds &demy;& au deffus du gardemanger fera vn veftibule,dela largeur&profondeur dudit gardemanger.Le corps de logis de derriere confifte en deux chambres & vne garderobe ; la pre­miere chambre proche de Fefcalier ayant mefme largeur & profondeur que celle de IeftagededeIfous; la fécondé joignant la premiere audelfus de Ja lalle, ayant vingt deux pieds en quarré, & la garderobe quatorze pieds & demy de largeur,fur la mefme profondeur de vingt deux pieds ; & aux deux angles de la chambre, & de la gardero­bę , feront continuez les deux cabinets en faillie fur le iardin, comme ceux du premier eftage.





MANIERE DE
Elevationde la face

QV I REGARDE LARVE, DVCORPS DE LOGIS
DE DEVANT DE LA NEVFIESME PLACE, DISTRIBVEE

SELON LA QVATRI ESME MANIERE.

E corps delogisdedeuant,amefmerez de chauflee que celuy de Iacour, & aurade Iiauteurdepuis Faire,quinze pieds & demy, & auec Feipaifleur des foliues & plancher, Eeizepieds trois pouces; auquel on montera par trente vne marches,à fçauoir quatre enlacour,quimontc-⅞⅞Z⅜⅞g 1'ont ^eux pɪɑds 5 & vingt fept en Fefcalier,qui auront Iix pouces quatre lignes chacune.Le fécond eftage aura douze pieds fous foliues, & douze pieds neuf pouces, com-cinq pouces huid lignes chacune.Lc troifiefme eftage aura dix pieds & demy fous foliues,&onze pieds trois pouces, compris Tefpaifleur des foliues & plancher; auquel on montera par vingt quatre mar­ches de pareille hauteur que celles du fécond eftage, qui font cinq pouces huid li­gnes.Et au deflus Ecferont des chambres en galetas,de neufpiedsfousfoliuesdehauteur, ou bien des greniers, Ii Ton veut.

;





-O MANIEREDE
ELEVATION DV CORPS DELOGIS PRINCIPAL QVI EST SVR LE DERRIERE, EN

LA FACE QVI REGARDE LA COVR DE LA NEVFIESME

PLACE, SELON L A QJ AT R I I S M £ B IS TRI B VI IO N.

’Aire du corps de logis principal, enfemble le pa∩ier de TefcaIier, fera efleué de deux pieds au deffus durez de chauffée de la cour; Icfquels on montera par les quatre marches, que nousauons dit eftre en la cour.Le premier eftage aura treize pieds & demy depuis Paire fous foliues,& quatorze pieds trois pouces, compris Iefpaiffeur des foliues & plancher, auquel on monterapar vingt-fept marches de iïx pouces quatre lignes chacune.Le fécond eftage aura douzepieds fous foliues, & douze pieds neuf pouces, com­pris Tefpaiffeurdesfoliues & plancher,auquel on montera par vingt-fept marches, de cinq pouces huibt lignes chacune.Le troiiiefme eftage aura dix pieds & demy fous foliues, & onze pieds trois pou­ces, compris Tefpaiffeur des foliues & plancher, auquel on montera par vingt-quatre marches de pareille hauteur de cinq pouces huićt lignes.Et au deffus fe feront greniers ou chambres en galetas, de neuf pieds fous fo­liues de hauteur.

j





7Ł MANIERE DE
I

CINQyiESME DISTRIBVTION
de L A Nevfiesme pl ace, de la mesme lar-

GEvr de Cinqvantesept pieds, svr six-
VINGTS DE PKOTON D EV R.

Ette Cinquiefme Hiftribution He Ia neufiefme place de cinquante fcpt pieds en largeur, fur fix-vingts de profondeur,Coniiftepareillement en deux corps de logis; le premier furie deuant,ayant de profondeur vingt pieds fur toute Ialargeurjlaquellefediftribue en vne efeurie de treize pieds de largeur, en Tangle de laquelle eft prattiqué Vnhangardpour mettre vncarofte, derriere Iequeleftlaplaccd’vnlidt. A coftédeTcfcu-Heeftlaportecocheredencufpiedsdelargeur, &Vnecuifinede vingt-trois pieds: à Evn des angles de laquelle moitié dedans,moitié hors œuure, eft Tefcalier en forme de vis,ayant dix pieds en quarre;& à Tvn des angles dudit efcalier fera Ie priué. La cour au­ra trente neuf pieds de profondeur fur toute Ialargeur, & de la cour on montera par fix marches fur vne terrafle, qui fera feparec en deux par Tefcalier fitué au milieu, le­quel aura feize pieds en quarré, & au mili eu d’iceluy eft le paflage pour entrer en la fal­le : chacune partie de la terrafle aura dix nATrnpieds de largeur, fur dix fept de profon­deur.Lecorps de Iogisdederriere ioignant ladite terrafle aura vingt deux pieds de profon­deur, & Confifteen vnefalle & vnechambre. La falleaura trente fix pieds de largeur, & la chambre vingt, & dans Ie iardin, aux deux angles,tant de la falle que de la cham­bre, s’aduancerot deux cabinets de douze pieds de profondeur fur neuf de largeur. Le iardin aura le refte de la profondeur fur toute la largeur.
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E second eftage du corps de Iogisdcdeuant confifte en deux cham­bres., garderobę & cabinet:la premiere futjacuifine,ayanr mefmeIar- f¾∣ geur de vingt-trois pieds, fur quinze & denTy de profondeur,acaule de Tefcalier & palfage. La fécondé chambre àura vingt-deux pieds de largeur, fur vingt de profondeur. Lagarderobe aura dix pieds & demy de larσeur, & le cabinet dix pieds en quarre.LecorpsdelogisiSederriereconiifteen deux chambres, & Vnegarderobe au mi­lieu : la premiere eftant fur la falle aura vingt-deux pieds en quarré, la garderobe trei­ze pieds &demy de largeur, fur dix-fept pieds & demy de profondeur, à eau fe d’vn palfage de quatre pieds,qui eft au deuant.L’autrc chambre aura vingt pieds de largeur, fur toute la profondeurs chacune chambreaura foncabinet faillantfur le iardin,com­me dit eft.

∖





MANIERE DE
ELEVATION DE LA FACEQVI REGARDE LA RVE, DV CORPS DE LOGIS

DE DEVANT DE LA NEVFIESME PLACE, DISTRIBVEE

SELON LA CINQ¿IESME MANIERE.

- ■ ’ ! ʃ

Ecorps de logis dedeuant, amefmerez dechauiEceque celuy de la cour, &aura de hauteur depuis l’aire Eousfoliues,douze pieds, & dou­ze pieds neuf pouces,compris IefpaiiEeur des Eoliues & plancher,auquel on montera par vingt-cinq marches, de fix pouces vne ligne chacune, Iefquclles occuperont vne rcuolutionentière, & le quart d’vne atnrc.Le fécond eftage, aura onze pieds Eoubs foliues, & onze pieds neufpouces, compris TcfpaiiEeur des foliues & plancher, auquel on montera par vingt- cinq marches,de cinq pouces Iiuidlignes chacune.Le troifiefmc eftage aura pareille hauteur, & pareille diftribution de marches. Au deifus Ec feront greniers, ou chambres en galletas, à la maniere fufdite.





∖I . 78 MANIERE DE

Elevationde la face
QVI REGARDE LA COVR DV CORPS DE LOGIS

DE DERRIERE, DE LA NEVFiESME PLACE, DISTRIBVEE

selon la Nevfiesme maniere.

A TERRAssEfcraefleueeau deflus du rez de chauflee delà cour, de troispieds, Maquclle on montera de Iaditccour par Iixmarchcs de fix pouces chacune.Lbireducorpsdelogisauramefmeniucau que la terraffe,&aura de hauteur quatorze pieds fousfoliues, &auec Iefpaifleur des foliucs & plancher,quarorzepiedsneuf pouces; aufquels on montera par vingthui ĆI marches de fix pouces quatre lignes chacune.Le fécond aura de hauteur treize pieds fous Ibliues,&treizepiedsneufpouces, comprisl’efpaifleurdesioliues&planchcrj auquel on montera par pareille quantité de vingthuićlmarches,quipartantaurontcinq pouces onze lignes de hauteur cha­cune.Le troifiefme cftage aura de Iiauteurdix pieds fous foliues,& dix pieds neuf pouces, comprisTefpaifleur des foliues & plancher, auquel on raonterapar vingt quatre mar-, Chesdecinqpoucescinqlignesdehauteurchacune.Au demis fe Ferontgreniers ou chambres en galetas.
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8o MANIERE DE
Distribvtion de la

devxiesme place, ayant soixante etdovze
PiedsdelargevriSvrsoixanteet

Oj/ AtorzedeprofoNdevr.

A Profondevr de celle place fe diftribue en vne cour fur le deuant, & vn corps de logis, & iardin fur le derriere. Aux deux collés de la cour, & du corps de logis feront Conllruidts vneelcurie, auec vn Iiangard pour mettre vn carolfe, & à l’autre collé vne cuifine, & vn gardemanger : cha­cun aura quinze pieds de IargcurJa profondeur de Tefcurie & de la cuifine fcrôt de dix neuf pieds, le Iiangard & le gardemâger de hui& pieds. Lacouraura trete neuf pieds delargeur,fur vingt Ieptdeprofondeur, de laquelle Couronmotcraparquatrcmarches au corps delogis, qui aura vingt deux pieds de profondeur,fur route la largeur de foi- xante &douze,& confillera en vne falle,& vne chabre, entrelefquellcs fera affis Telca- lier. La falle aura de largeur trente fix pieds, Pefcalier dix, & la chambre vingt-trois, & au b out,tant de la falle que de la chambre, feront continuées dedans le iardin deux pe­tites galleries,ayant chacune dix pieds de largeur, fur toute la profondeur du iardin, de vingt-vn pieds. Lequel iardin en aura quarante neuf de largeur, & defeendra onen iceluy par le palΓage de Pefcalier de deux marches, & de deux autres dans le iardin, qui font les quatre marches,dont:onellmontéde Iacouraucorps delogis. Ce quifefait Pourpouuoirdonneralaportevnexaucementconucnable. Le priué Tcprattiquera dansTefpailTeur du murdu refan dePcfcalier.
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Esecond eftage contient vne chambre fur Tefcurie,& vne fur la cui- line,ayant chacuneqtiinze pieds de largeur, fur vingt-fept de profon­deur. Etquantauprincipalcorpsdelogis, il confifte en deux cham ­bres &Vnegarderobe : la premiere furia falle, aura vingt-quatre pieds de largeur, fur toute la profondeur de vingt-deux pieds; la garderobe joignant ladite cliabre, aura douze pieds de largeur, fur dix-lept pieds & demy de profondeur, à caufe d’vn paífage de quatre pieds qui eft au deuanr. A co­llé deCeftegarderobeferaTeicalier,&joignanticeluy, Iachambre ayantmefmelar­geur & profondeur quela premiere,& aux deux bouts des deux chambres feront deux cabinets, ayans mefme largeur & profondeur que les galleries de Ieftage d’embas: on pourra en ces cabinets faire des cheminees il l’on veut.





S4 MANI E R. E D E
ELEVATION DVCO RP SDELOGIS DELA DIXIE SME PLACE, TANT

ENCE QJv !REGARDE LACOVR, QV ELES

DEVX AISLES SVR LA RVE.

’Aire tant de Iefcurie que de la cuifine, fera dc'mefme niueau que la cour,&celuy du corps de logis fera efleué de deux pieds au deifus du rez de chauffée de ladite cour, auquel on montera par quatre marches affi­les en ladite cour.
tera par trente marches de cinq pouces & demy de hauteur chacune.Lefecondeftageauradouze pieds neuf pouces, compris Tefpaiffeur desfoliues& plancher, auquel on montera par vingt-huid marches de pareille hauteur de cinq pouces &demy.Le troifiefme eftage aura onze pieds neuf pouces, compris Tefpaiffeur des foliues & plancher, auquel on montera par vingt-fix marches de pareille hauteur de cinq pou­ces & demy chacune,au deifus on pourra faire des greniers.
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Distribvtion de la
onziesme place.de soixante-dovze pieds

DE LARGEVR, SVR CENT DOVZE DE PROFON- 

DEVR> SANS LE IARDIN.

Ette place fe peut Siftribuerfelonlescinqmanicresde Ianeufiefme, en augmentant les parties tant en largeur qu’en profondeur felon qu’il fe trouuera plus à propos :&d’abondant Aelonlamanierequi enfuit.Elleaura deux corps de logis, Tvn furie deuant, l’autre fur le derriere, auecvne gallerie qui IesjoindraPvn à l’autre,&la cour au milieu.Le corps de logis de deuant aura vingt pieds de profondeur, & fa largeur fe Siftri-bura en vnc efeurie de dix-huidt pieds, vn efcalier de neuf, vn Iiangart de onze pieds, vne porte codiere de neuf, vn autre Iiangart de huidt pieds, & vue autre efeuriede onze pieds &demy.En fuitte delà premiere efeurie, furia main gauche y aura vn autre corps de logis qui joindraceluy de deuant à celuy de derriere, fur la mefme largeur de Tefcurie de dix-huidt pieds, Iequelfe Siftribuera en Seuxcliambres, dont chacune joindra fon corps de logis, &auracelle qui fera joignant Tefcurie dix-huidt pieds en quatre, & celle qui joindrale corps de logis de derriere,aura vingt-quatre pieds de profodeur,fur la largeur de dix-huidt. Les deux garderobes feront entre les chambres, de onze pieds de profondeur chacune. Lacourauraciiiquante-Seux pieds de largeur,Turquarante- Iiuictdeprofondeur.En fuitte de la cour, & au deuant du principal corps de logis, fera vne terrafle de quinze pieds de profondeur , furtoutela largeur de la cour, & en fuitte de Iaterraftc lera le principal corps de logis de vingt-deux pieds de profondeur fur toute la largeur de foixante-douze.Tequel Tediftribue en vne falle fur la main gauche, Viiefcalier& Vnechambre. La falle aura trente-huidl pieds & demy de largeur,Tefcalier douze,&la chambre dix-huidtpieds&demy,&au deftous du principal corps de logis feront les offices, dont la hauteur fera moitié au Seftbus du rez de chauffée de la cour, & moitié audeffus.

place.de




I
SECOND ESTAGE DEL’Onziesme place, selon la

Distribvtion precedente.
' ' ' √ : vE second eftage du corps de Iogisde deuant confifte en vne chambre furia premiereefcurie, vnefcalicr& deux autres chambres : la premiere aura dix-hui<ft pieds de largeur, Iafcconde & troifiefme, vingt pieds en & quarré. En fuitte de la premiere chambre eft vne gallerie, ayant Ibixante quatre pieds de profondeur, fur dix-huiél de largeur.Le Iecond eftage du principal corps de logis confifte en vn cabinet, & vne cham­bre furIafallc, vnefcalier & Vneautrechambre. Le Cabinetaurafeizepieds& demy de largeur, fur toute la profondeur de vingt-deux pieds 5 la chambre aura vingt-deux pieds en quatre, & l’autre chambre dix-huićt pieds & demy de large.
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s>o MANIERE DE
ELEVATION DV CORPS DE

LOGIS DE DEVANT, DE L’ON ZIESME
PL AC E, EN LΛ FACE QVI REGARDE

SVR LA RVE.

. •’ A IR E du corps de logisdedeuant,&dclapremierechambre &gar­derobę de celny de main gauche, Ecroncde Iiiefme niueau que la cour: &auradehauceurdix'hui&pieds & demy fous Eoliues, laquelle hau­teur fera Ecparee par vneentre-ioleen tousles appartemens quiIeront EurlamaiiigauchedeIaporte. La hauteur depuis l’aire fous Eoliuesde Eentre-Iole aura dix pieds, & compris EcfpaiiTeur des Eoliues &plan­cher, dix piedsnciif  pouces, auquel on montera par vingt-vne marches de fix pouces deux lignes chacune, & depuis l’aire de Eentre-Eole iufques fous EoIiues dupremier eftage,ιlyaurafept pieds neuf pouces;& comprenant EefpaiiTeur des Eoliues & plan­cher hui&pieds &demy; auquel on Inonterapardix-EeptmarcIies de fix pouces de hauteur chacune.Lefecondeftage aura douzepiedsfousEoliues, & compris EefpaiiEeur desEoliues &plancher douze pieds neufpouces, auquel on montera par vingt-quatre marches, qui auront de hauteur Axpoucesquatrelignes & demy chacune.Au deiTus feront greniers ou Chambresengaletas ,de neuf à dix pieds fous Eo • liucs. '
i j





92. M AN I E R E D E
ELEVATION DV PRINCIPAL CORPS DE LOGIS DE L’ONZIESME PLACE,

ENLA FACE QVl REGARDE LA COVR..- ' ` < ó ■/1 - 'v-' ■A terrasse fera eileuée au deifus du rez de chauflee de Ia cour de deux pieds, commeaufli Iachambre & garderobe contiguës ; aufquels On montera dela cour par quatre marches s & faire du corps de logis principal fera eilcué au deflus de celuy de la Cerraifede deux pieds & demy, aufquels on montera par cinq marches de fix pouces chacune: ainfi l’aire du corps de logis Geraeileueaudeifus de celuy de Iacour dequatre pieds & demy, dont il y a neufpouces pour Pefpaifleur des Goliues & plancher : ainfi reliera fous le plancher trois pieds neuf pouces j mais nous donnons neuf pieds de hauteur fous Goliues aux offices; redera donc à prendre fous faire delà cour cinq pieds trois pouces, &Tauroiisadcfcendrencufpiedsneufpouces. Ce qui Ge fera com­modément par dix-neuf marches de fix pouces deux lignes chacune, dont Iescinq fê prendront danslepaffage pourallcrauia.rdin, Icfquelles Geruiront pour donner àla Porteduiardinfexaucement ConuenableL- Ies autres quatorze fe prendront Gousle rampant de main droibte. Ondefcendra au iardin par quatre marches pourTelienirau rez Aechauifee de la cour. . 'Lepremierellage aura Aehauteurdepuisfaire fous Goliuesquatorze pieds, & com­pris Iefpaiifeur des Goliues & plancher quatorze pieds neuf pouces, auquel on monte­ra par vingt-Iiuibt marches de fix pouces quatre lignes chacune.Lefecondeilageauratreize pieds neuf pouces, compris Iefpaiifeur des Goliues& plancher, auquel on montera par mefme quantité de vingt-huibl marches de cinq poucesonzelignesdehauteur chacune.Le troifiefme eftage aura onze pieds fous foliues. Audeifusfe pourra pratiquer des greniers.
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24 M A N I E R E DE
Distribvtion de la

Dovziesme place, qvi est vn pavillon dov-
` I '"'

BLE, AYANT DE LARGEVR SOIXANTE ET DIXPIEDS

SVR TRENTE-SIX B E PROFOND E V R.

⅞⅛Φ⅛0 E PAviLLoNconiifteenvncchambrefurIa main gauche, efcaliet; falle, ay^nt Veuedetrois coftés, veftibule derriere Pefcalier, & garderobę ioi- 1WK gfiaiitla chambre , laquelle chambre aura vingt-deux pieds en quarre, J⅛⅛∣y⅛ refcalier aura de largeur vingt-deux pieds, fur dix-neuf de profondeur, au miheuduqueleftlepaiΓagedeiιx pieds j la falle aura vingt-deux pieds de largeur, fur toute la profondeurdetrentefix; le Veftibulcaaramefmclargcur que Iefcalier, fur Aix-IauidpiedsdeprofondeurjSdagarderobctreizc pieds & demy de profondeur, fur toute IaIargeurde la chambre.Le fécond &troifiefme eftage feront Eemblablesau premier , excepté que au deifus de la falle Ecprattiqueront des garderobes de meEmeprofondcur que celle d’embas, & au deifus du veftibule fe feront des chambres.
Povr les IiauteursjEaireducorpsdelogisfcracflcuedctroispiedsau deifus du rez de chauflee de dehors, auquel on montera par fix marches, tant par deuant que par derriere : & aura depuis Γaire Eousfoliues quatorze pieds, & Comprislcs Eoliues du plä­dier, quatorze pieds neuf pouces,auquelon motera partrente inarches de cinq pouces Onzeligneschacune.Lefecond eftage aura treize pieds ncuf pouces, compris Tefpaifleur des Eoliues & plancher,auquel on Iiionrerapar pareille quantité de trente marches, de cinq pouces &demy chacune.Lc Iroificfineeftagc aura douze piedsfous Eoliues,





96 MANIERE DE
Distribvtion de la

Treziesme plsace de cent-vn pieds de lar-
GEVK SVR QVARANTE CINQ_DE PROFONDEVR, QVI EST

VNCORPS de logis entre d e v x pavillon s,

E corps confifte en deux pauillons aux deux coftés,& vne falle au mi­lieu.Chaiquc pauilloneft diuiféenvne chabrefurle derriere,garderobe &efcajier lut le deuant :Iagarderobeauracreizepiedsdelargeur, fur Vingtdeprofodeurj Tefcalier dix pieds de largeur Eirladiteprofondcur de vingt pieds j la châbre aura vingt-quatre pieds en quarréda falle aura quarante-huiél pieds de largeur,fur vingt-quatre de profondeur; & audeuant de la falle fera VnererralTe de quatorze pieds de profondeur, fur toute la lar­geur de la falle, qui eft quarante-huid pieds. Au deiTous tant des pauillons que de la falle feront les offices.Lefecondeftagenediffereenrienduprcmier, finon qu’au deffus de IafaIle vous PouaezIairedeuxchambres & vne garderobe, ainfi que trouuerez plus apropos.
Povrles Iiauteurs5Tairedesoffices fera deniueauauec le dehors,aufquels on en­trera de plain pied fous la terraffe, & auront de hauteur fous fo Iiues neuf pieds, & par­tant Taire du corps de logis TeraeiIeueeau deffus du rez de chauffée de Iieufpiedsneuf pouces, à laquelle on montera de dehors par Tefcalier rond, qui eft au deuant de la ter­raffe,& auradechacun cofté dix-fept marches de fix pouces deuxlignes chacune pour V enir à Taire de la terraffe, de laquelle on montera encore de deux marches de pareille hauteur,tant pour entrer en la falle qu’aux deux efcaliers,& cesdix-neuf Inarchesfcrot Iuftemcntlesneufpiedsneufpouces: Et des offices ,onmontera àCouuertauxdeux efcaliers des pauillons, par dix-fept marches de fix pouces onze lignes de hauteur cha­cune.Le premiereftage aura de hauteur quatorze piedsneufpouces, compris Tefpaiffcur des foliues& plancher,au quel on 1110litera par les deux rampans par trente-trois mar­ches de cinq pouces quatre lignes chacune. Au deffus de la Talleferont chambres qui auront de dix à onze pieds d’exaucement.Lc deuxiefme eftage des pauillons aura treize pieds neuf pouces, compris Tefpaif- feur desfoliues & plancher j auquel on montera par la mefme quantité de trente-trois marches de cinq pouces de hauteur chacune. tAudeffus feront greniers ou chambres en galetas.







IOO MANIERE DE

i

DES BASTIMENS DE
CHARPENTERIE.

YaNT iufquesicy traitté amplement des baftimens de maçonnerie, il nous a fembleaproposdetraitterauffidelacharpenrcrie,qui pourra Eer- uir pour les lieux où l’on en baftit ordinairement,& pour Iesautres encor, aufquels on y cil contraindra cauEe du peu de place que l’on a.La charpen­terie donc de Iftdifice EepoEera Eur maçonnerie de deux pieds ou deux pieds & demy de hauteur,audeflùs du rez de Chaufleeqiourcmpefcherlapourriture des premieres Ea-bliercs, IeEquelles SaiTeoironr Eu r la maçonnerie auecvn pouce ou pouce& demy de retraitteauec cefteobferuation,pourlercgardde la maçonnerie,Hegarnirdepierrd de taille,ou gre∩erie,ou autre, les endroits des battemens des portes. Les maiftres po­fteaux qui font Eeparation des baftimens SaiEembleront fur les extremirez des Eablic- Tesauecdemypoucede retraitte, &eft bon que ces maiftres pofteaux ayent engrof- Eeur &largeur le double des autres. Dedans ces maiftres pofteaux s’aficmbleront la Eeconde, troifieEme&quatricEme Eablieres, dont les Eecondcs & troifieEme Eontpo- Eeesalftndroitdes planchers, & dans cesEablicres s’aficmbleront à tenons& mortai- Eeslespofteaux tantd’huiiTerieque dccroifee,quc guettes & pofteaux de remplage par le milieu,enEemble les croix Eainćt André: & dedans Icspofteaux de croifiee s’ai- Iemblerot Eappuy au deflous,& Ielinteau au HeiTu s ;&au défi ous deEdites croiièes s’af- Eembleront à tenons & mortaifes, à la Eabliere & appuy de la CroiEcejIespetits po­fteaux & petites guettes,& au deflus defdites CroiEees s’aflemblent à tenons & mortai- Ees, à la fabliere & linteau delà croiEee, trois petits poftelets OiientretoiEcs. Orles eEpacesquiEontcntrelescroifees Ee peuuent remplir en trois manieres, Eçauoir auec fimplesguettes &pofteauau mitán, où bien auec croix Eaindl André & pofteaux a cofté,les troifiefimes aucc guettes &’guettros & pofteaux à cofté:& au defiùs des Iiuifle- TiessafTembleronttroispetitspofteauxau dedans des linteaux, & au dciTus de !’enta­blement le formera Ie pignon de charpenterie pour Couuerture dethuilleouardoife, félon la maniere deduitte cy-apres, lequel pignon fera fait par le moyen de deuxforces & cheuros au defiùs, Iefquellcs forces feront aficmbleespar bas dansla Eablierede !’en­tablement& par haut dans vn poinçon; & dedans Iefdites forces s’aflemblera vn Cntraidlfur IemiIicu du poinçon. Dcdanslequclenrraidt,&danslafablierededcfibus feront aflemblézles pofteaux des croifees,& Iescfpaces remplisainfi qu’il a cité dit, & auHeiTusduditciitraidtsaficmbleroiitdeuxconrrefichesaneciespofteaux de rcmpla- ge, & au deuant du pignon & pan de bois Ee fera vne ferme ronde en faillie de deux pieds ou deux pieds & demy, portee par bas fur vn blochet & trois racinales,auec trois confolespardefl'ous.Etaucasquonvouluftfairercfgoutdu cofté du pan debois, Oiilepourrafaire, Inaisaulieudurcmplage qui Cftentrelescroifees, Ayfaudra appliquerdespofteaux de membrure, Parlemoyendefquelsonchangera Iespoutrcsdefituation,Icsfiifant porterfurlefditspofteaux,ayansconfolesau Hroitdes portees defdites poutres parle dedans.
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1101 MANIERE DE

MANIERE DE CONSTRVIRE
LES COMBLES QVI SEFONTPOVRLA CO V VERT V RE: 

ET PREMIEREMENT DE CEVX AVSQVELS IL Y A EXAVCEMENT 

de l’entablement AV DESSVS DV d-etcnter plancher, comme 

quand en practique des chambres en galetas.

Yant iufques icy traitté de l’ordre, mefure & conftru&ion des logis tant de maçonnerie que de charpenterie , depuis les fondations iufaues à I entablementtilnousreiteaparler des couuerturcs, & des combles qui les doiuent fouftenir. Orcescouuertures feront ou de thuille ou dardoife,qui font les matières les plus communes & viitees. La thuille poureltre commodement Couftenue n’a pas befoinque le triangle defon comble ait pareil exaucement que celuy de Tardoifej mais il fuffit que lors que fa bafe, c’cftà dire la largeur de tout TedificejContiendra hui& parties ,les deux collez quis’affemblenr au faille en ayent chacun fepr.Les combles qui font faits pour ardoife doiuent auoir plus d’exaucement, tant àcaufe du vent qui cnleucroit ladite ardoife, que pour le retour de Tcau qui la pourrit. Quelques vns fe contentent du triangle equilateral pour Iaforme du comble à ardoife, Iesautresayanslebois acomrnandc- ment Texaucent encores plus, à fçauoir en telle forte que quand la bafe qui eft touf- jours la largeur du maffif de Tedifice Contienthui& parties, les deux collez qui s’affem- blent au faille en Contiennentchacun neuf. Or Coit que vous faciez voftre couuertu- TedethuilleoudardoifejVousvousferuireziridifteremment des manieres Cuiuantcs n’y ayant de difference entre Tvne &l’autre, que celle qu apporte la conftru&ion des triangles de leurs combles, & telles Couuerturestant de thuille que d ardoife, Ce font ouauec exaucement de Ventablemcntaudeirusdudernierplancher, ou fans exauce­ment : fic’cft auec exaucement tel Ouuragclefair encor en deux manieres,a fçauoir en­tre deux pignons, ou auec croupe, & chacunefe diuerfific encor en deuxfortes,la Premiereaueciambesdeforce ,Iafeconde auec platte-forme. Sclonla premiere ma-* Iiierelesiatnbesdeforcefe pofent Iurles portees des poutres, qui font Iesextrcmitcz d’icelles,qui portent fur les corps des murs, &fuffit qu’il y ait de quatre à cinq pouces, depuis Vextrcmitede Iapoutreiufquesaudehorsdu mur, & Saffemblentlefditcsiam- besde force dedans les poutres auec tenons &mortaifes :&eft à remarquer qu’il faut tenir Iefdites iambes de force les plus droites que faire ce peut, afin de ne point incom- moderle dedans de la place, ayant aufliefgard de ne les pas tenir Iidroites quelles Puiffentincommoderlacouuerture. Ccsiambes de force Iouftiennent vn tirant au­quel elles font affemblees pareillement auec tenons & mortaifes, &Iieespar deffus auec gouffets alfemblez aufii auec tenons & mortaifes, en forte que pour deux parties prifes dans le tirant,il en foit prifes trois en la iambe de force, & fur ce tirât fc peut en­core faire Vndcrnierplancher. Audeffus de ce tirât&auxextremitez d’iceluys’affem- blent encores deux forces à tenons & mortaifes,tant dans Ietirant que dedans le haut d’vn poinçon,duquel le bas porte à plomb fur le Hiilieudutirant-Ce poinçon fera gar­ny de boffages tant enhaurqu’embas,&aux aboutsdescontrefiches& liens; ces for­ces font encore Iiees au tirant auec iambettes portans à plomb fur iceluy,&saflem- blenttant auecle tirant qu’auec Iaforce, auecques tenons &mortaifes; & dcdansle poinçon & les forces,font encores affemblees des Contrefiches à tenons & mortaifes;& fe joignent les Contrefiches aux forces iuftement au droi&jdes pannes, Icfquelles pan­nes font fouftenues des taffeaux cheuillésauec cheuilles de bois; & ces taffeaux fonten,- ` Coreiouftenus de Chantignolesencaftrees d’vn pouce ou de trois quarts de pouce par
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bas dedans le corps de la Forccj& venan s à moni ir à rien par haut au deffous du taffeau. Etferontpofccsdeuxautrcspannesiurles telles defdits tirans,& aux abouts delditcs Forces, & Furlefdites pannes tant d’enhaut que d’embas feront pofez les cheurons, qui s’aflembleront les Vnsauxautres,auec tenons &mortaifes par haut & encadrez dans I arefte dudit faiftage d’vn pouce, & poferont par bas fur l’entablement à vn pouce ou pouce & demy de rctraitte fur l eFpaiITeur du mur à prendre du dehors fans la faillie: & feront Iefdits cheurons percez, ou autrement brandis & cheuillés aueccheuillesde boisa trauersdes corps dcfditcs pannes, & fur lebas defdits cheurons Icrontapplu quez coyaux dotiez fur Icfdits cheurons,&dont le bas portera iufqucs aux bords de la faillie de Γentab Iement, afin de Teietterleseauxarrieredes murs. Toutce que deffus eft pour la defeription& deuis des fermes. Refte à traitter des faillages qui font de fer­me en ferme, pour la Conftrudiondefquels Saifemblelefaifte dans le bout d’enhaut des poinçons,par tenons & mortaifes, & vn Fousfaifte au deffusenuiron le mitán def­dits poinçons,pareillement aifembléaufdits poinçons des deux fermes par tenons & mortaifes, & dedans Iefdits poinçons au deflous du Fousfaifte Saffembleront des liens coupez en deux à Tcndroitdudit Fousfaifte, Iefquels fe lieront tant auec Iefdits poin­çons que faille & Fousfaifte à tenons & mortaifes, & feront tellement efpacez par haut qu’ils diuifent le faille en trois parties : & Tvne de ces trois parties eftant derechef partie en deux, il en faudra dóner trois Femblables à Tefpace depuis le deffous du faille iufqucs à Vabout du lien.Et en cas que les liens & Fousfaifte vinfent à fc confondre en- fembleau poinçon, il faudra prendre la Coniondliondu lien &du poinçon plus bas à Iadifcrerion de Touurier, pourucu qu’on n’affoibliffe point le corps du poinçon.Et Ferontlesfaiftesliezlesvns aux,autres, par le moyen de Iongsjoindls àCroehettesau droidl des poinçons, & cheuillez aucccheuilles de bois; & les Fbusfaiftes,liens & poin­çons feront affermis de deux amoifes qui embralfent les poinçons, Fousfaiftes & liens à l’endroit des affemblages. Ces amoifes feront cheuillees Tvnc auecl’autrç, & au fous- faille par cheuilles de bois trauerfantes de part en part, & feront les cheurons efpacez fur les faillages&pannes de deux piedsen deux pieds, fi les cheurons font de bonne groffeur,ou de feize pouces,s’ils font foibles, carparcemoyen Ialatte quia commu­nément quatre pieds portera fur trois cheurons de deux en deux pieds, & fur quatre de Feizeeiifcizepouces. Voiladonccequife peur dire tant des fermes que des faillages des CouuerturescommunesjFelonlaprcmieremaniere, mais le tout Feverra plus di- Hindlement au deffein qu’il ne fe peut Cxprimer parparole.
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A seconde manicrequi fe fait auec exaucement & plattc-forme Gecon- ftruićt ainfi. Surlcs deux extremitez des murs font pofees deux Gblieresj en forte qu’aucune partie d’icelles ne porte à faux : elles feront jointes les vnes aux autres par desentre-toifes fur toute leur Iogueur,efpaceesentr’elles de Ex en Gx pieds. Sur ces Gabliercs font trauez des blocliets à mordans& queue d aironde enfoncez dans icelles d’vn pouce ou d’vn pouce & demy, en forte que le deflus defdits blocliets vien­ne de niueau : & au deifus des extremitez des blochets Gerontpofcz Iesmaiftresche- uros,& aifemblez par tenos&mortaifesdas Iefdits blocliets,& en haut das le corps d’vn poinçon.-& fur les extremitez du blochet en dedás ferót porteesdes iabettcs aifemblees auec rcnos&mortaifes,&ala Iiauteurque vous voudrez dóner à Teftage en galletas fera códuit vne ntraiél d’vn cheurón à l’autre,aifemblé auec tenons & mortaifes,& liez par deifous auec effeliers efpacez ainfl que nous auons dit des gouifets,& par le deifus de ia­bettcs,& au milieu de Tentraitft fera pofé le poineo,dota efté parlécy deifus,auec teños & mortaifes & boulôs de fer,par deifousTentraićl G befoin eft, & enuiro la moitié du­dit poinçon Geraaflemble Viiautrepetit entraitft de deux pieces à tenons & mortaifes, aifemblez &Gouftenus par effeliers comme les precedens. Ce que deifus eft Iadefcri- ntion d’vne maiftre ife ferme.Or les fermes qui font entre deux maiftreifes fermes,s’a p- Iellent fermes de remplage,& font efpacees entr’elles de deux en deux pieds, de milieu en milieu,& font garnies dé pareilles parties que les Iiiaiftreifcs fermes, & Gcmblable- ment ailifeshorfmis le poinçô,& queIesentraitftsny les cheuronsn’en font Ggros. Cc que deifus eft dit pour le regard des fermes Latmaiftreifes que de réplage.Refte à parler desfaiftages qui Te Conftruifent en aflemblant des faiftespar Iiautdansles telles des poinçons & deux Iicrnes les vne baffes les autres hautes,trauees fur Iesentraitfts des fer­mes de remplage,& aifemblees parles deux bouts danslescorps defdits poinçons.Er AansIcfaifteeftantcntre deux poinçons font aifemblez par haut deux Iienscoupez en deux, Iefquelspar bas s’aifemblent auec tenons & mortaifes, tant à la Iicrne qu’au corps defdits poinçons :&pour le regard des croupes il fe fera Vnedemyefermcdans Ie InilieUjfemblable aux precedetcs maiftreifes fermes,horfmis qu’elle fera vn peu plus roidc ,&depart & d’autre de Iaditedcmyeferniesefpacerontautres Aemycsfcrmes Aeremplageouempaiiiionsdedeuxpiedsendeux pieds, ou de Teizeen Geizepouces, de milieu en milieu, dont les embranchemens Saifembleront auec tenons&mor­taifes, dans le corps des covers, &dedansles empannons ou Aemye ferme: lequel or­dre fera auili gardé du collé du long pan depuis Tareftier, iufques à la rencontre de la Inaiftreflefermc. Et dedansle blochet qui CftenTangletrauefur la platte-forme eft aifemblé Tareftier , dont le Gommet Geva joindre à gueule dans Tarefte du poinçon par haut, & eft cet areftier aifemblé par bas auec Vneiambcttcdanslcdit blochet,& danslecorps dudit areftier, enfemble dans des gouifets proches du poinçon, s’aifem- bleront à tenons & mortaifes deux coyers l’vn embas Tautre en haut, & Gerontaifcm- blez deux grands effeliers dans Iescoyers &areftier, en Tortequelcspetits eflclicrs qui viendront à Tcndroitsypuiflentaifemblerdedans.Pareillementauffis’aifembleront les empannons tant dedans les blocliets que dedans Tareftier,enfemble les iambettes,le tout auec tenons & mortaifes,efpacez Commediteftde deux en deux pieds,ou de Geize Cnfeizepouces-Voilacequenousauons iugé debuoir eftre dit pour Ieslieux ody a CxaucemcntdeTcntablementau deifus du dernier plancher. Refte à parler de ceux ou il n,y a point d’exaucement, qui Ge pourront encor conftruirc parla dcuxieGne ma­nière que nous venons de déduire, & parla troiflcfme &quatrieime Tuiuantes.
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SA troisième manicreabeaucoupdereiΓemblanceauecIa premiere,exce­pté qu'au lieu des iambcsde forces &des forces appliquées au dciΓus d’icelles, il n’y a que forces (impies, continuées du bas en haut, & qui portent fur les poutres &fur le corps des murs par bas &dans le poinçon par haut. Lequel poinçon defeend iufques fur le milieu de la poutre, à laquelle il eft ioin& auec tenons & mor- taifes,&au cas quela poutre ait grande portee on pourra encor lier le poinçon auec icelle,auec boulons de fer ou à eltrier,moyennant que les forces (oient bien alTcm- blecs dans le corps du poinçon auec abouts. Mais h la poutre n’a pas grande portee on pourra faire l’entrai& d’vnc piece, &couper Ie poinçon au de(Γus diceluy, quisaf- Fembleraauecleditentrai& auectenons & mortaifes, & parce moyen le grenier fera deliure de Tincommoditedu poinçon.
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A Qvatriesme FnaniereneftguercdiHeinblablea la Hcuxiefine, exce­pte que le poinçon defcendiufqucs fur Icmilieu de la poutre, & que Ienta- blementn’a point d’exaucement fur le dernier plancher: & outrece qu’il va des Iierucs Fraueesfur les Cxtremirez Hesgrandscnrraiefts, le poinçon fe Ioimft auecla poutre aucc tenons & morraiies. Et au cas que la poutre ait longue portee on Iapourra Eupporrer aucc le poinçon, auec boulions ou eftricrs de fer : mais fi la poutre n’a grande portee, on fera Iftntraieftdvne piece, & dans icclαy SaiTemblera le poinçon, (ans qu’il Eoit befoin de le continuer plus bas.
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Este encor deux autres manieres de petits combles,pour couurir les palΓages, efcaliers, galleries &autres accommodemens : dont le premier Tefaitauec pe­tites fermes &fermes Emplesjlcspetitesfermesfontcompoiees de deux che- urons,vn poinçon& VnentraidljIes deuxcheurcnsaifemblez par haut dans Iatefte du poinçonà tenons & mortaifes, & portez par bas fur fablietes fi ce Tont pans de bois,ou fur plattc-formc fic’eftmaçonnerie.Leiitraidl s’alfemble aux cheurons& au poinçon par tenons & mortaifes, Iesfermesfimples font compofees de deux che - Uronscouplez par Iiautauec tenon &mortaife, & d’vnentraidl fait de deux pieces, aiTemblees dans les cheurons,& dans le corps d’vnc lierιic⅞∣ui va d’vne ferme à Tautre, & porteront les CheuronsparbasjTurfablieresjOufurplattes-Tormes, comme diteft. Les Termesfimplessefpacerontentre les deux petites fermes de deux en deux pieds, onde Teize en Teize pouces, le faillage entre deux petites fermes Terafouftenu par deux liens alfcmblez, tant dans la piece du faillage, que dans le corps des poinçons à tenons&mortaifes,auquel on pourraadioufter vne entre-toife, ou croix S. André par le mitán, Iilaportee eft trop longue. Lacroupe fera compofee d’vn entraiél de croupealTemblédanslegrand entrait!: de la ferme, &dans Iecheuronde croupe, & de deuxgoufletspareillement alfemblez dans Iefditsentraitls, dansIefquels goulfets TerontailemblezdeuxcoyersjIefquelspareillcment s’iront alfembler dâs les areftiers; &dans les coyers SaiTembleront auffi de petits entraitls efpacez entr’eux de Teize e’n Teize pouces,ou de deux en deux pieds, comme dit eft,& Te viendront derechef aflem- bler dans les ampanons, & Iefditsampanons s alΓemblerontρarbasdanslesfablieres ou plattes-formes, & par haut dans les arelliers.L autre maniere de petit comble eftceluy que l’on nomme enappenty ou à potence, lequel eft compofé d’vne demye ferme, Iaquclleconfifteenvntirantportedans les deux corps du mur, Turlequcl tirant eft aflcmbléva poinçon Ielong du grand mur, & dedas le tirât & poinçô eft aiΓemblee vne force,fouften par Ton milieu d’vne co­tre-fiche, pareillement alfemblee tant en ladite force que dans Iecorps du poinçon. A Tendroit de la contre-fiche, & au dellus de la force fera pofee vne panne,Touftenue d’vn taifeau & d’vne chantignolle, & entre deux demy fermes fera le faillage,compo­fé d’vne piece de bois alTemblec &portee furies telles des poinçons à tenons & mor­taifes , & Touftenues par delΓous de liens. Et fur le faillage, panne, Tabliere ou platte- forme,fe pofèront les cheurons, efpacez de deux en deux pieds, ou de Teize en Tcize pouces, &feront Iefdidlscheuronspercez &brandis aucc cheuilles de bois, tant fur les pannes que faillage, & au bas d’iceux cheurons feront appliquez des coyaux cloüez fur Iefdits cheurons.
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PAr grace&ρriuilegeduRoy il e∩ permis àPierreicMuet, Architedeordinairedu Roy,& 
condudeur des dciïeins des fortifications en la ProuincedePicardie, de faire imprimer par 
tel imprimeur & libraire qu’il Voudravnliureintitule> Maniereiebafiirpow toutes βrtes de perfèn- 

nés ,par Pierre le Muet, &c. & deffenfes Iontfaitesatousautres dequelque qualité qu’ils foient, 
d imprimer ny mettre en vente ledit Iiure5 fous couleur de fauiTes marques ou defguifcmens, pen­
dant Ietemps de fix ans a Commencerduiour qu’il fera achcué d’imprimer fans le Confentement 
dudit IeMuct5 ou d’autres ay ans Chargedeluy5 fur peine de confifcation5d,amende de cinq cens 
liures,&autres peines fpccifiees audit priuilege. Donné à Parisle premier d’Auril 1612,le Rov 
en fon Confeil &foubfigné

Renovard.
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